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LES EVENEMENTS 
Le citoyen Marquet se révolte à son 

tour contre l'autorité de Léon Blum 
ce qui ne l'empêche pas de re-
commander l'unité d'action du par-
ti. Les Américains s'aperçoivent un 
peu tard qu'il est plus difficile de 
guérir te mal que de le faire. 

Quelle sera la conduite du groupe 
S.F.I.O. à la reprise des débats parle-
mentaires ?... On se pose la question 
beaucoup moins par curiosité artisti-
que que pour essayer de prévoir le 
sort de la majorité gouvernementale 
et l'orientation politique de la législa-
ture. 

Ce que feront les députés S.F.I.O.?-.. 
En dépit de ses affirmations catégo-

riques, M. Léon Blum n'en sait pas 
beaucoup plus que nous. Son autorité 
est bravée plus ouvertement qu'avant 
le Congrès d'Avignon lequel a exas-
péré les polémiques qu'il devait fane 
cesser. 

Après Renaudel, après Frossard, 
après Déat, voici le député de Bor-
deaux, Marquet, qui prend la parole 
à son tour. Et ce n'est pas pour abju-
rer ses erreurs, mais pour y persévé-
rer. M. Léon Blum reste persuadé que 
tout le socialisme est avec lui, mais 
tous les socialistes n'y sont plus. Il 
faut bien qu'il se rende à cette évi-
dence : le groupe parlementaire 
compte moins de fidèles que de schis-
matiques. Le fait est grave. Il con-
firme qu'il existe un antagonisme 
profond, dans le parti S.F.I.O., entre 
les électeurs, qui veulent une politi-
que de conciliation, et les comitards, 
qui veulent une politique d'intransi-
geance. 

On verra bientôt si les députés so-
cialistes sont les représentants de 
leurs électeurs ou les pantins des 
comitards. 

*** 
Donc, Léon Blum avait insinué 

que les indisciplinés subissaient 
l'influence de Daladier et cédaient à 
dés pressions venues « du dehors ». 

A quoi Marquet riposte durement 
par une insinuation encore plus bles-
sante. Comme la tactique préconisée 
par Léon Blum favorise le retour de 
l'union nationale, il se demande si el-
le ne lui serait pas inspirée par ceux 
qui en deviendraient les bénéficiaires, 
c'est-à-dire par MM. Tardieu, Flan-
din et Paul Reynaud. 

Je ne sais pas si ce trait person-
nel sera sensible à Léon Blum, mais 
il en est un dans la déclaration de 
Marquet qui va beaucoup plus pro-
fond. Il ne pourra manquer de tou-
cher, dans le parti S.F.I.O., ceux qui 
ont conservé l'indépendance de leur 
esprit, la clarté de leur jugement et 
qui, se refusant à penser par procu-
ration ou au commandement, ne se 
crèvent pas volontairement les yeux 
pour ne pas voir les réalités. 

Marquet le lance vers la fin de son 
papier, Après avoir déclaré qu'il n'ad-
met pas que le groupe socialiste se 
révèle incapable d'aider à gouverner 
notre pays, il ajoute : 

« SL en effet, il était définitive-
« ment démontré que toute action 
« parlementaire et gouvernementale 
« de gauche est impossible par la 
« faute du parti socialiste, je suis 
« convaincu que cette deuxième ex-
« périence serait dommageable, dans 
« les conjonctures présentes plus en-
« core qu'en 1924, à ce qui demeure. 
« de socialisme, dans le monde et aux 
« trop rares chances de paix qui s'of-
« frent encore dans l'Europe, en 
« partie courbée sous le poids des 
« dictatures. » 

Voilà qui est envoyé d'une main sû-
re pour rappeler à plus de modestie 
ces doctrinaires d'une Internationale 
qui n'existe plus et dont ils conti-
nuent à parler comme si elle était 
seule capable de régénérer l'huma-
nité. 

« Ce qui demeure de socialism1? 
dans le monde... », écrit Marquet. 

Evidemment ça n'est pas beaucoup 
et bientôt ce sera moins encore ! 
Chassé de partout, il n'a plus le 
moyen de faire le fier, ni de se don-
ner l'air de vouloir sauver le monde 
alors qu'il n'a pas pu se sauver lui-
même. 

—Après ça, il est amusant de lire 
la même plume et dans le mê-

me article un appel à « l'unité d'ac-
tion du

 parti a auquel
 Marquet se 

proclame passionnément attaché. 
d'action du parti S.F.I.O... 

Sacré citoyen Marquet, va ! Ces Bor-
delais quand ils se mettent à être gas-
cons ! 

A 
Dans le discours radiodiffusé que le 

président Roosevelt a prononcé di-
manche, il y a — entre beaucoup 
d'autres choses — une recomman-
dation qui eût sonné comme un tJas-
phème voilà seulement quelques an-
nées. La voici : 

« Ce n'est pas en poussant des 
« cris de joie que nous retournerons 
« à la prospérité. J'entends être tou-
te jours loyal avec le peuple améri-
« cain, je ne veux pas qu'il s'idonne 
« à l'idée folle que la situation pour-
« rait s'améliorer à la faveur d'une 
« nouvelle vague de spéculation. Je 
« ne veux pas qu'il croie que nous 
« puissions recommencer à produire 
« à l'excès des denrées agricoles et à 
« fabriquer des produits industriels 
« dans l'espoir que. la Providence 
« nous fournira des ktcheteurs 
« payant cher. » 

Les Américains n'ont pas dû enten-
dre sans frémir cette condamnation 
de la spéculation et de la production 
en masse qui étaient les deux dog-
mes fondamentaux de leur capitalis-
me dévastateur... 

Mais le mal est plus facile à dé-
chaîner qu'à guérir. Comment em-
pêcher maintenant les conséquences 
de ce désordre universel dont les 
causes subsistent ? L'Amérique ne 
s'est pas contentée de s'équiper elle-
même pour une production démesu^ 
rée. Elle a ensuite aidé l'Allemagne à 
séquiper sur le même modèle. Elle 
y a employé tous les capitaux dont el-
le pouvait encore disposer et qu'elle 
n'est pas près de récupérer. Elle n 
ainsi contribué de toutes ses forces à 
créer cet état de choses inouï où plus 
la production augmente, plus la con-
sommation diminue... 

Elle souffre terriblement du mal 
qu'elle a fait et elle commence à le 
regretter. Mais il est un peu tard. 

Emile LAPORTE. 

Informations 
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UN PETIT MOT D'ECRIT 

A un pénichard 
Je vous envie, monsieur, pouf le 

bonheur paisible et discret que vous 
vous donnez. Encore que le problème 
des loyers ait beaucoup perdu de son 
acuité vous l'avez si également résolu 
que vous mériteriez d'être plus imité. 
Tout comme l'escargot vous portez vo-
tre maison avec vous. Non pas sur vous, 
certes, mais... sur l'eau. Et, par une tou-
te petite variante vous pouvez dire que 
vous êtes heureux avec un cœur et une 
péniche. 

La péniche, au surplus» en est toute 
honorée. Elle n'a pas toujours eu tant 
de chance. Combien n'ont jamais porté, 
au fil de Veau, que des chargements de 
pierres, de bois ou de charbon ? Com-
bien n'ont eu pour hôte que le marinier 
et sa fruste cuisine ? Par contre, d'au-
tres ont connu la gloire. Mais oui : la 
gloire militaire et la gloire mondaine. 
Tenez, celle du maréchal Joffre a couru 
les canaux du Nord» pendant la fameu-
se « course à la Mer », portant le chef 
et sa fortune. Puis, démobilisée elle aus-
si, elle a été le restaurant le plus chic 
de tout Paris, sous l'impulsion du Club 
des Cent, puis des Purs Cent. Elle a eu 
même des... disciples, à l'Exposition des 
Arts Décoratifs, avec les trois filles de 
Paul Poiret, Amours, Délices et Or-
gues... 

La vôtre, monsieur, a moins de pré-
tention. Moyennant quelques centaines 
de francs de droits de stationnement» 
elle se balance doucement au clapotis 
de la Seine, sous les beaux arbres sécu-
laires des quais. Dans le plus beau site 
du monde, elle berce votre sommeil et 
cadence vos jours, à l'abri des voisins 
et loin des incommodités de la rue. Vous 
faites à votre gré autant de croisières 
que vous voulez, et sur place. Puis-je al-
ler jusqu'à dire que c'est une sorte d'ar-
che de Noë échappant au déluge infer-
nal de la grande ville ? Si votre modes-
tie ne le souffre pas, je me borne à cons-
tater que rien ne pouvait donner plus 
de noblesse à une péniche que de de-
nir le foyer d'un sage. 

Et même d'un sage aimant les voya-
ges puisque la Seine mène à la mer et 
la mer partout, au rythme de la chan-
son : 

Sur mon joli bateau, 
Au fil de l'eau... 

BATIGNE. 

Au Sénat 
Le Sénat reprend la discussion du 

budget. M. de Wendel donne communi-
cation du rapport relatif au budget des 
poudres. Le général Stahl demande une 
réduction de 600.000 francs sur les cré-
dits pour la fabrication des explosifs à 
la nitro-glycérine. Mais après explica-
tion, l'amendement est retiré et les cha-
pitres du budget des poudres sont votés. 

Le budget des pensions, est voté à l'ex-
ception du chapitre 14 relatif à la re-
traite du combattant. Le général Hir-
schauer a dit qu'on devait retirer l'allo-
cation à tous ceux qui sont inscrits à 
l'impôt général sur le revenu. 

Le budget des travaux publics est dis-
cuté et rapidement voté. 

Traité franco-turc 
M. Paul-Boncour, ministre des affaires 

étrangères, a soumis à la signature du 
président de la République, un décret 
portant ratification du traité d'amitié de 
conciliation et d'arbitrage conclu entre 
la France et la Turquie. 

La question des dettes 
Ainsi qu'il ressort du compte rendu 

du conseil des ministres de mardi matin, 
les négociations que le gouvernement 
français a engagées avec le gouverne-
ment américain, notamment au sujet du 
règlement des dettes, se poursuivent par 
la voie diplomatique. 

Certaines informations télégraphiées 
lundi, à l'issue du conseil de cabinet, 
selon lesquelles le gouvernement fran-
çais aurait pris une décision au sujet du 
non paiement de la dernière échéance, 
sont donc inexactes, les résolutions du 
gouvernement resteront subordonnées 
aux précisions que notre ambassadeur 
obtiendra du gouvernement des Etats-
Unis. 

La question du désarmement 
Les conversations que M. Norman Da 

vis a eues avec les ministres britanni-
ques, au sujet du désarmement auraient 
abouti à une adhésion américaine sans 
réserve à tous les points du plan bri 
tannique, notamment en matière d'abo-
lition des sous-marins. 

On espère que l'adoption d'une telle 
attitude amènera l'Allemagne à se dé-
partir de son hostilité à l'égard de cer-
tains articles essentiels du projet anglais. 

En Espagne 
On communique de toutes les provin-

ces d'Espagne aux journaux que les or 
ganisations anarcho-syndicalistes annon 
cent la grève générale pour 48 heures. 

Le directeur de la Sûreté a délivré 
des mandats d'arrêt contre les dirigeants 
des Syndicats uniques. De nombreuses 
arrestations ont déjà été opérées, entre 
autres, celle à Grenade, du directeur du 
journal « Ont ». 

Les centres de la Fédération des Syn-
dicats ont été fermés. Leurs dirigeants 
ont été écroués. 

En Allemagne 
M. André-François Poncet, ambassa-

deur de France, a rendu visite au baron 
von Neurath, ministre des affaires étran-
gères du Reich, pour protester contre 
l'interdiction de journaux français en 
Allemagne. 

Au cours de l'entretien, M. von Neu-
rath a indiqué que des journaux alle-
mands avaient été aussi interdits en 
France. Il a envisagé l'idée d'un systè-
me de compensation qui pourrait être 
soumis au cabinet du Reich. L'ambassa-
deur de France a proposé d'en référer 
également à son gouvernement. 

Dans les Balkans 
Le corps d'armée de Salonique a com-

muniqué qu'une bande de comitadjis, 
comprenant quinze hommes, violant la 
frontière gréco-bulgare, est entrée en 
territoire hellénique, entre les villages 
de Vlandaya et de Kamistria, dans la 
région de Kilindir. 

Après avoir eu un engagement avec 
les troupes de couverture, les comitadjis 
ont réussi à s'enfuir dans la direction 
du village grec de Drossato. 

Au cours de cet engagement, un garde 
champêtre a été tué. L'autorité militaire 
a pris les mesures nécessaires en vue de 
la poursuite des comitadjis. 

Aux Indes 
Gandhi, qui a été remis en liberté 

sans conditions, annonce qu'en consé-
quence le mouvement de désobéissance 
civile sera suspendu pendant un mois, et 
demande au gouvernement de" relaxer 
sans conditions tous les prisonniers po-
litiques. 

Le mahatma offre sa coopération au 
gouvernement pour trouver une issue à 
limpasse politique actuelle, et déclare 
qu'en cas d'échec, il priera lui-même le 
gouvernement de le remettre en prison. 
11 exige cependant que toutes les ordon-
nances soient révoquées. 

La guerre sino-japonaise 
Un communiqué du grand quartier gé-

néral de l'armée du Kouan Toung, an-
nonce que des mesures énergiques vont 
être prises contre les troupes chinoises 
qui ne cessent de provoquer les unités 
japonaises et mandchoues se trouvant au 
pied de la Grande Muraille. 

L'armée du Kouang Toung, dit ce 
communiqué, opérant en liaison avec 
les troupes mandchoues, a chassé à la 
région située à l'est du fleuve Louan 
tous les éléments chinois qui avaient pris 
ce secteur comme base d'opérations. 

Après quelques événements heureux 
effectués dans cette région, les troupes 
japonaises et mandchoues se sont re-
pliées sur leurs lignes de résistance. 

LA POÉSIE EN DEUIL 

UNE CIGALE 

EN PEU DE MOTS. 
— On annonce la mort du cardinal 

Gerrotti, décédé à Rome. Il était né en 
1872. 

— Mme veuve Gros, marchande am-
bulante, habitant Estenos a été happée 
sur le pont de Fronsac par le train de 
Luchon et a été tuée. 

— Une auto pilotée par M. Genest a 
heurté un arbre, sur la route de Bourges 
à Montluçon. Le père du chauffeur a été 
tué, la mère et la tante ont été gravement 
blessées. Le chauffeur s'était endormi au 
volant. 

— Un violent incendie a, entièrement 
détruit le moulin de Calviac situé sur la 
Lède, à 3 kilomètres environ de Mont-
flanquin (Lot-et-Garonne). Les pertes sont 
évaluées à 800.000 francs. 
. — On mande de Vienne que plus de 
400 communistes ont été arrêtés ces 
jours derniers en Autriche. 

— M. Monjauvis, député communiste 
de la Seine, a été condamné mardi par 
le tribunal correctionnel de la Seine à 
8 jours de prison et à 50 francs d'amen-
de, par défaut, pour rébellion à "la poli-
ce au cours d'une grève des ouvriers des 
usines Gnome et Rhône. 

[NOS ÉCHOS] 
L'opinion compétente. 

Frantz Lehar est, on le sait, à Paris. 
Il ne déteste pas la plaisanterie. Il se 

trouvait avec quelques amis, l'autre soir, 
dans un restaurant lorsque, amusante 
coïncidence, un des consommateurs ré-
clama du chef d'orchestre un des airs 
les plus connus de la Veuve Joyeuse. 
Aussitôt, Frantz Lehar de s'agiter à sa 
place et de remarquer à voix assez hau-
te pour être entendu : 

— Il y a vraiment des gens peu mo-
dernes. En voilà une idée de sortir de 
vieux rossignols pareils ! Ce monsieur, 
sans nul doute, s'est échappé d'un des 
cadres de l'Exposition de 1900 1 

Le monsieur le prit assez mal et ri-
posta aigrement qu'il était libre de ses 
goûts et qu'il ne voyait pas de quoi se 
mêlait ce monsieur. 

Aussitôt, Frantz Lehar, tout souriant, 
de s'incliner vers son interlocuteur : 

-— Mon Dieu, monsieur, vous avez 
raison ; je ne vois pas de quoi je me 
mêle ; mais si vous saviez qui je suis 
vous m'excuseriez d'en avoir par-dessus 
ïa tête de la Veuve Joyeuse ! 

. — Qui êtes-vous donc ? interrogea 
l'autre, chez qui la curiosité le disputait 
à la mauvaise humeur. 

— L'auteur, monsieur, pour vous ser-
vir. 
Les autres, çà n'y fait rien! 

Un soir, François Buloz, directeur de 
la « Revue des Deux-Mondes », avait 
réuni à sa table plusieurs amis et col-
laborateurs, notamment Cherbuliez, dont 
un roman était en cours de publication. 
On apporte un plat de champignons dont 
le fumet était exquis. 

— Au moins, dit un intime, vous êtes 
bien sûr, mon cher Buloz, de vos cham-
pignons ? Nous n'avons pas à redouter 
le fatal empoisonnement ? 

Buloz se récrie, explique que les 
champignoss viennent de sa propriété, 
que son jardinier les a su choisir en ex-
pert, bref qu'il n'y a aucun danger et 
que tout le monde peut goûter au plat 
si tentant. Mais tout à coup une pensée 
lui vient, une hésitation, un scrupule ; 
il tend un doigt autoritaire vers l'un de 

i ses convives : 
| — N'en prenez pas, vous, Cherbuliez, 
I je préfère... votre roman n'est pas fini. 
| La vérité trop tard connue. 

L'excellent journaliste qui vient de 
disparaître, Georges Montorgueil, avait 
mené, durant un demi-siècle, une vie de 
bénédictin, vivant avec une sobriété 
monastique, tout entier à ses livres, à 
ses papiers, à ses fiches. Quand il jetait 
un regard en arrière — surtout depuis 
que la maladie lui avait donné les su-
prêmes avertissemnts — il ne parlait 
pas de ces longues années de travail 
acharné sans une certaine mélancolie : 

— L'oisiveté, disait-il, par exemple, à 
son vieil ami Paul Mathiex, est la mère 
de tous les vices, mais le loisir est le 
père de tous les plaisirs. 

Et il y avait beaucoup de regret dans 
ï ce mot-là 1 

La comtesse de Noailles n'est plus. 
Un mal implacable, en quelques se-
maines, et bien avant qu'elle eût Uni 
son temps, l'emporte, brisant à tout 
jamais une lyre dont personne au-
jourd'hui ne conteste plus qu'elle ait 
tenu sa place dans l'harmonie der-
nière de la poésie française. 

Que représente cette lyre dans cet-
te harmonie ? Que vaut cette harmo-
nie dans le long et splendide concert 
de nos poètes, depuis les trouba-
dours ? On ne le sait peut-être pas 
encore très bien pour l'heure... 

A 
« J'ai assez dë maîtres de chant 

autour de moi, écrit Jaufre Recdel, 
au milieu du xir siècle, assez de maî-
tresses de mélodie : ce sont les prés 
et les vergers, les arbres et les fleurs, 
les oiseaux qui chantent dans la sua-
ve saison. » 

Et bien avant lui, cent ans peut-
être avant lui, un anonyme confiait : 

L'amour me semblerait charmant 
Si je le uouais plus souvent 

tandis que Guillaume de Poitiers se 
lamentait : 

Puisque j'ai désir de chanter 
Je ferai un chant de ma peine. 

« Ainsi, écrit M. André Berry, dans 
hTmerveilleux Florilège des Trouba-
dours — qu'il publie chez Firmin-
Didot, ainsi tout le Midi de la France 
fut bientôt la scène d'un vaste con-
cert ; sous chaque feuille d'olivier, de 
chêne ou de vigne, il y avait une ci-

ale.., » 
Une cigale — chantant déjà les 

trois grandes sources de la poésie 
humaine : la nature, l'amour, la souf-
france, comme fera huit siècles plus 
tard, en un tout autre monde, la 
comtesse de Noailles : 
J'ai porté vos soleils ainsi qu'une couronne 
Sur mon front plein d'orgueil et de simplicité 
Mes jeux ont égalé les travaux de l'automne 
Et j'ai pleuré d'amour aux bras de vos étés. 

A 
Etes troubadours à Mme dé Noail-

les, que de temps écoulé ! Et pour-
tant combien de poètes ? Charles 
d'Orléans, Villon, Ronsard et sa 
pléiade, — et puis les deux grands 
siècles sans lyrisme jusqu'à Grasset, 
jusqu'à Chénier. Il est vrai qu'aussi-
tôt s'orchestre formidablement le ro-
mantisme et que sous tant de gloires 
diverses, sous des noms si lourds 
d'éclat, même dans la prose, il sem-
ble qu'il n'y ait plus place, quand 
Hugo meurt, pour de véritables poè-
tes, — au moins pour des poètes qui 
puissent dignement soutenir la com-
paraison., 

Car Baudelaire est mort avant Hu-
go — et si méconnu qu'il ait été 
alors, c'est tout de même encore un 
romantique — au rebours des autres, 
mais romantique quand même. 

Et le Parnasse n'est venu qu'en-
suite : après Théophile Gautier, 
après Banville, c'est Leconte de Lisle, 
c'est Sully Prudhomme, Heredia, Cop-
pée, Diex, Villiers de l'Isle-Adam, en-
fin Verlaine, Mallarmé, Catulle Men-
dès, Jean Richepin, Rimbaud... 

Ce qui marque le hiatus entre deux 
époques c'est, après la mort de Le-
conte de Lisle, son remplacement 
comme prince des poètes, par Verlai-
ne. Verlaine ! Quelle nouveauté et 
quelle musique naturelle après les 
cuivres étincelants des Poèmes anti-

ques et des Poèmes barbares ! Et 
quelle bohème aussi, l'effroyable 
« idylle » avec Rimbaud» la crapu-
leuse bohème... 

Mais, en même temps, Mallarmé et 
Moréàs mettent à la mode le Symbo-
lisme, plus savant, plus loin de la 
naturelle expansion de la poésie hur 
roaine. Et, avec Paul Valéry on arri-
ve à la fin du siècle. 

*** 
C'est alors, aux environs de 1900^ 

que dans l'éclosion du féminisme lit-
téraire, sonnèrent les premiers vers 
de Mme de Noailles. 

Anna de Brancovan, comtesse de 
Noailles, venait d'une haute famille 
roumaine aux origines grecques : 

Une grecque aux yeux allongés 
Soupire aux eaux douces d'Asie. 
C'est de cette aïeule que j'ai 
Reçu les fleurs de poésie. 

Elle a raconté elle-même dans le 
Livre de ma Vie (Grasset) que sa 
mère était née d'une grande famille 
crétoise, que son père descendait des 
princes régnant de Valachie et qu'el-
le-même, née à Paris, était française 
de cœur et d'esprit. Elle n'avait pas 
encore trente ans que déjà ses vers 
étaient connus et appréciés. D'autant 
plus appréciés qu'après les exagéra-
tions des Décadents et les obscurités 
du Symbolisme, elle apportait un ta-
lent classique, une sorte de résur-
rection du romantisme, un vers bien 
fait, cadencé, brillant, et dans le vers, 
un sentiment vraiment naturel de la 
poésie, les langueurs de la vraie vo-
lupté, l'étourdissement de l'amour, la 
mélancolie de la mort : 
Je m'appuierai si bien et si fort à la vie, 
D'une si rude étreinte et d'un tel serrement 
Qu'avant que la douceur du jour me soit raoia 
bile s échauffera de mon enlacement. 

Ainsi du premier coup, dans le 
Cœur innombrable, elle se révélait 
âme complexe, étrange, tour à tour 
folle de son rire, puis pâmée dans une 
sombre mélancolie, — mais toujours 
fulgurante dans l'expression de ses 
sentiments, de ses sensations. Et le 
besoin de sonorité, de musique, di-
sant un jour, après un moment de si-
lence triste : « Je sais ce qui me 
manquait tout à l'heure ; c'était d'en-
tendre ma voix. » Ainsi la cigale, 
toujours — la cigale de l'Ombre des 
Jours, des Eblouissantes, des Forces 
éternelles, des Poèmes d'enfance, de 
tous ces vers dont la librairie Fas-
quelle nous a donné un judicieux et 
heureux choix, dont les plus beaux 
sont peut-être ceux-ci : 
Pourtant tu t'en iras un jour de moi, Jeunesse, 
Tu ten Iras, tenant l'Amour entre tes bras... 
La bouche pleine d'ombre et les yeux pleins de 

[cris, Je te rappelerai d'une clameur si forte 
Que pour ne plus m'entendre appeler de la sorte 
La Mort entre ses matns prendra mon cœur 

[meurtri.*. 
*** 

Louis-Carie Bonnard — qui est, lui 
aussi, un vrai poète, — a dit de la ci-
gale disparue : 
Souffrant, pleurant, chantant, toujours inas-
»T •.. * , ■ [souvie, Noailles frémissait du rythme de la vie. 
Son œuvre laisse en nous des ébloutssements. 

Et d'abord l'éblouissement d'une 
résurrection de la tradition françai-
se, du pur lyrisme qui vient de la mu-
sique même des idées et des mots, 
comme aux temps lointains de la jeu-
nesse de la poésie, alors que sous le 
soleil du Midi, il y avait sous chaque 
feuille, une cigale... 

JACQUYVE. 
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L'ambassadeur philosophe. 

Le baron de Schoen qui vient de mou-
rir et qui avait vécu à Paris les heures 
terribles de 1914, avait dit autrefois au 
président Gaillaux un mot qui est resté, 
croyons-nous, inédit et qui ne manque 
pas de finesse : 

— Les grands hommes sont ceux qui 
savent à la fois se mettre à la taille des 
grands événements et mettre les petits 
événements à leur taille. 
Juste définition. 

Un jour que Voisenon revenait de Ver-
sailles, Casanova lui ayant demandé ce 
qu'il y avait de nouveau : 

— Le roi bâille, dit-il, parce qu'il doit 

venir demain au Parlement tenir un lit 
de justice. 
— Pourquoi appelle-t-on cela un lit 
de justice ? 

— Je n'en sais rien, si ce n'est que 
la justice y dort. 

L'irréconciliable. 

On dit que Gribouille, un jour qu'il 
était en voyage, avait envoyé à sa fem» 
me une carte postale sur laquelle il n'a-
vait pas écrit autre chose que l'adresse. 

Comme un de ses amis s'étonnait : 
— Avant mon départ, fit Gribouille, 

nous nous sommes disputés. Et nous ne 
nous parlons plus. 

LE LISEUR. 
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roniaue du 
Pour le vignoble du Lot 
Ce qu'il faut faire pour aider à la re-

prise de cette culture compromise 
par le froid. 
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Nous avons avisé les viticulteurs 
des mesures à prendre dans le vigno-
ble à la suite des gelées de fin avril, 
mesures qui avaient pour buts prin-
cipaux d'assurer la vie de la vigne, 
d'asseoir la taille de l'an prochain et 
de rechercher une récolte partielle 
aussi élevée que possible. A cet effet, 
nous avons indiqué de conserver, sur-
tout dans les vignobles les plus tou-
chés, toutes les pousses épargnées par 
la gelée et de provoquer par une fu-
mure azotée le développement des 
yeux latents (des coursons, des bran-
ches à fruits ou du vieux bois), non 
détériorés par les gelées. 

Certes, ces mesures exceptionnel-
les n'ont point fait retrouver à la vi-
gne sa belle végétation de départ, ni 
son apparence de bonne récolte, mais 
elles ont permis à bon nombre de vi-
ticulteurs d'aider à la reprise d'une 
culture fortement compromise par 
l'excès de froid. 

Actuellement la plupart des vigno-
bles touchés ont refait quelques pous-
ses. 11 convient de conserver encore 
quelque temps ces jeunes rameaux 
aux souches et de ne pas se presser 
pour faire l'ébourgeonnement et l'é-
pamprage. 

Ces opérations ne seront exécutées 
que lorsque ces rameaux auront at-
teint un certain développement per-
mettant die choisir ceux convenant à 
la taille de l'année prochaine et ceux 
portant, quelques grappes qu'il sera 
nécessaire de conserver pour assurer 
en 1933 une récolte partielle. On ne 
supprimera ainsi à l'épamprage que 
les bourgeons en surnombre ou tout 
à fait inutiles. 

En outre, il importe de ne pas né-
gliger les traitements contre les ma-
ladies cryptogamiques. Il est, certes, 
indispensable de conserver à l'état 
sain les quelques rameaux que peut 
porter chaque souche. Il y va là de 
l'avenir du vignoble. Aussi nous ap-
pelons l'attention du viticulteur sur 
l'intérêt qu'offre pour lui l'exécution 
en temps opportun des sulfatages et 
soufrages. 

Depuis quelques jours nous subis-
sons les effets d'une période froide 
et quelque peu humide, excessive-
ment critique pour la vigne. Dès que 
les beaux jours vont revenir, c'est-à-
dire dès que la température va s'éle-
ver pour redevenir normale, il est à 
craindre qu'une invasion de maladies 
cryptogamiques ne vienne aggraver le 
mal déjà fait par les gelées. 

Les attaques de mildiou, notam-
ment, sont d'autant plus à redouter 
que les fortes invasions de 1932 ont 
laissé disséminé un peu partout, sur 
les coursons, sur les souches, sur les 
feuilles mortes, sur le sol, un grand 
nombre de germes de maladies. 

Aussi, il nous apparaît comme un 
travail impérieux d'effectuer très pro-
chainement un sulfatage et un sou-
frage. S'il n'est pas utile de traiter en 
période de basse température, il est 
indispensable de le faire dès que la 
température redevient normale. 

Nous invitons donc les viticulteurs 
à sulfater dès les premières journées 
de beau temps. 

Enfin il nous a déjà été donné de 
constater que les pontes de cochylis 
et d'eudémis (vers de la grappe) 
étaient particulièrement nombreuses, 
cette année. Il est prudent d'éviter les 
dégâts des vers qui vont prochaine-
ment sortir dé ces œufs. 

Aussi nous pensons qu'un traite-
ment mixte, à la fois contre le mil-
diou et contre le ver de la grappe ef-
fectué le 15 et le 20 mai, donnerait 
d'excellents résultats. Pour cela il 
serait utilisé une bouillie cuprp-arsé-
nicale ayant la composition suivante: 

Eau : 100 litres. 
Sulfate de cuivre : 2 kilogrammes. 
Chaux environ 2 kgr. ou carbonate 

solway (environ 1 kgr.). 
Arséniate de plomb : 1 kgr. 
On prépare d'abord la bouillie cu-

prique dans laquelle on verse ensuis 
te la solution arsénicale. 

Nous signalons que l'Office agrico-
le du Lot, d'accord avec la Chambre 
d'Agriculture vient de procéder à 
l'installation d'un poste d'observations 
sur l'évolution des maladies cryptoga-
miques en vue de rechercher les épo-
ques où doivent être effectués les trai-
tements (sulfatages et soufrages). Ce 
poste sera transformé l'an prochain 
en poste d'avertissement dont pour-
ront bénéficier tous les viticulteurs. 

Le nombre et l'époque des traite-
ments effectués varie en effet dans de 
fortes proportions d'une région viti-
cole à l'autre, il varie même souvent 
entre viticulteurs d'une même région. 
Chacun croit être dans le vrai. 

Déterminer d'une façon précise les 
invasions de mildiou, en déduire l'é-
poque des traitements, tel est le but 
poursuivi par le centre d'avertisse-
ment. Il sera ainsi possible de faire 
réaliser aux viticulteurs des écono-
mies importantes en main-d'œuvre 
et en produits, en leur assurant une 
parfaite conservation de la récolte. 
Nous reviendrons d'ailleurs en temps 
opportun sur cette importante ques-
tion. 

[communiqué par la Direction des 
Services agricoles]. 

ASSOCIATION AMICALE | Les Enfants du Quercy 
DES OFFICIERS DE RESERVE 

Dimanche 7 mai, les officiers de réser-
ve du Lot tenaient à Cajarc leur réu-
nion amicale plénière de tous Tes ans, 
A 11 heures l'assemblée générale eut lieu 
dans la grande salle de la Mairie. Le 
Conseil d'Administration fut renouvelé 
et le bureau réélu ou complété ainsi 
qu'il suit : 

Président : Commandant Grangié ; 
Vice-présidents : MM. Rajade (Cahors); 
Maury (Souillac) ; Cahnette (Cajarc). 
Secrétaires : sur sa demande, M Clary 
remet ses fonctions de secrétaire géné-
ral à M. Bayaud et prend celles de secré-
taire-adjoint ; Trésoriers : titulaire. M. 
Monjouàl ; adjoint : M. Fabre. 

Le Congrès des 6 départements de la 
17e région devant avoir lieu en 1934 
dans le Lot, des dispositions préliminai-
res sont prises en vue de son organisa-
tion. Les vœux à soumettre aux congrès 
prochains de 1933, à Ax-les-Thermes et 
à Marseille, sont examinés et diverses 
questions particulières résolues. Au sor-
tir de la réunion, les officiers se rendent 
en cortège au Monument aux Morts de 
la ville, au pied duquel, après avoir ob-
servé une minute de pieux recueille-
ment, ils déposent une très belle gerbe 
d'œillets et de mimosas. 

Un apéritif d'honneur leur est ensuite 
offert par la Municipalité et le Syndicat 
d'Initiative dont M. Maurel exprime ai-
mablement les compliments de bienve-
nue. 

À midi, les officiers présents, au nom-
bre d'une quarantaine, prennent place 
autour des tables fleuries de l'Hôtel Mo-
derne, sous la présidence de M. le Géné-
ral Bérenguier, président de la, Fédéra-
tion des A.O.R. de Toulouse. Le lieute-
nant Calmette, propriétaire de cette ac-
cueillante maison, fait servir à ses ca-
marades un plantureux repas composé 
surtout de plats du pays, cuisinés avec 
art et arrosés de vins excellents. A signa-
ler particulièrement, la croustade des 
Causses, mets traditionnel du Quercy, 
exquis quand il est préparé de cette fa-
çon. :-. 

Au Champagne, le commandant Eu-
gène Grangié, prononce l'allocution 
d'usage dans laquelle il passe en revue 
les événements de l'année écoulée, tan-
tôt avec humour, tantôt avec émotion. 
M. le général Bérenguier prend alors la 
parole. Dans une brillante et chaleureu-
se improvisation,, il remercie d'abord 
l'A.O.R. de son invitation. Puis il défi-
nit le rôle social des officiers de réser-
ve et montre l'exemple de calme et de 
résolution qu'ils doivent être les pre-
miers à donner à la nation en ces temps 
incertains et dangereux. Les deux orar 
teurs sont longuement applaudis. 

Malgré la pluie qui continue, les 
congressistes montent ensuite en voitu-
re pour accomplir la belle excursion, or-
ganisée, par leurs camarades de Cajarc. 
Reçus à VilIefranche-de-Rouergue par le 
président du Syndicat d'Initiative, à 
Villeneuve-lajCramade par le Maire, ils. 
visitent les nombreux et très intéres-
sants monuments anciens de ces deux 
villes. Rentrés à Cajarc, vers 19 heures, 
ils se séparent, non sans avoir remercié 
encore M. Calmette et sa famille, ainsi 
que M. Maurel, de leur charmant ac-
cueil. 

Le Ministre des Finances 
chez les Planteurs 

Le Congrès des Planteurs de tabac 
s'est ouvert jeudi, 12 mai, à Souillac. 
Il sera clôturé dimanche, par un 
grand banquet qui sera présidé par 
M. Georges Bonnet, ministre des fi-
nances., 

Voici la lettre qu'il a adressée à 
M. Delport, président de la Confédé-
ration générale des Planteurs : 

« J'ai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre aimable invitation à 
assister le 14 mai prochain au ban-
quet organisé à l'issue du Congrès des 
Planteurs de tabac. 

« Je l'accepte bien volontiers en 
principe et je m'efforcerai d'être des 
vôtres à cette date. » 

Service de santé 
M. Allary, médecin commandant 

au 16* tirailleurs sénégalais est mis à 
la disposition du service de santé de 
la 17* légion. 

Enseignement primaire 
M. Fabre, récemment libéré du 

service militaire, est nommé institu-
teur à Molières (commune de Gra-
mat) en remplacement de M. Tauri-
nes, appelé sous les drapeaux, 
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TV 

JEUDI, SAMEDI, DIMANCHE (en soirée) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

la gracieuse et charmante 
Jeanne HELBLING 

et le fantaisiste 
SAiNT-GRANIER 

auteur et acteur de la pièce 
DANS 

Avec l'assurance 
En complément : 

ACTUALITÉS PARLANTES FOX MO-
VIETONE. 

JEUX OLYMPIQUES, documentaire spor-
tif parlé. 

MARCHANDS DE PIANOS, attraction 
musicale avec les virtuoses Wienner et 
Doucet. 

LE THÉÂTRE CHEZ SOI, sketch parlé 
avec Jeanne. Cheirel et Favre. 

LES JEUX SONT FAITS, comédie parlée 
avec Lyly Zèvaeeo et les incompara-

bles comiques NOEL-NOEL et DREAN. 

PROCHAINEMENT 
ALBERT PRE JEAN 
dans son meilleur film 

Un Fils d'Amérique 

Créée depuis 34 ans et forte de 
plusieurs centaines d'adhérents, cet-
te association célébrait dimanche sa 
fête annuelle. Ce fut une journée de 
joie et d'amitié. 

Le" banquet eut lieu à la Potinière 
et groupa une centaine de convives. 
Citons, à la table d'honneur : M. le 
premier président Ramet ; M. Thi-
nières, président de la société ; MM. 
Salamon et Pelapart, vice-présidents; 
Penavère, trésorier ; Basset, secrétai-
re ; le docteur Reygasse, le docteur 
Lajugie ; Lanies, professeur hono-
raire ; Rebière, professeur de lycée ; 
Fronty, secrétaire général du bureau 
de bienfaisance ; Bousquet, défenseur 
près le tribunal de commerce ; Louis 
Gratias, homme de lettres ; Mmes 
Pelapart, Gratias, Fronty ; Mlle Jar-
del, rédactrice à la préfecture... 

Excusés: MM. Limes, ingénieur en 
chef ; Cocula, etc., 

M. Thinières remercia les présents, 
excusa les absents, se félicita de la 
prospérité croissante de la société, et 
dit la reconnaissance due à M. Cures 
qui est le bon ouvrier de ce dévelop-
pement constant. Il fit connaître le 
programme de la manifestation an-
nuelle et convia tous les convives à 
boire à la santé des « Enfants du 
Quercy ». 

On entendit ensuite M. le prési-
dent Ramet qui célébra la grande fa-
mille quercynoise. 

Puis, le doyen de la société, M. Sa-
lamon, exalta la beauté du pays na-
tal. 

Ensuite, M. Gratias recommanda 
à tous les quercynois déracinés de 
ne pas perdre le contact avec les cho-
ses et les gens du Quercy. 

Enfin, M. Basset, secrétaire, rendit 
hommage aux fils du pays qui l'il-
lustrent, notamment à M. de Monziè 
et c'est à eux, particulièrement, qu'il 
lève son verre. 

Puis ce fut l'heure des chansons du 
terroir : M. Cures, M. Pelapart, Mlle 
Vitrac, M. Déjean, Tvl. Salamon, M. 
de Gaudusson, le docteur Lajugie et 
M. Fourjons interprétèrent tour à 
tour quelques airs du pays qui obtin-
rent un succès mérité et parmi les-
quels il convient de mentionner : 
« Les Vieilles de notre Pays », de 
Pierre Calel, chanté par Mlle Vitrac. 

La fête se poursuivit par un bal 
très animé et, le soir, après un repas 
intime, les enfants du Quercy dansè-
rent sans lassitude dans une atmos-
phère de gaîté et de joie jusqu'à une 
heure tardive. 

En résumé, fête très réussie, tout à 
l'éloge des organisateurs. 

-OJSO-
Pour les dommages 

causés par les calamités 
L' « Officiel » du 9 mai publie la 

loi dont la teneur suit : 
« Il est ouvert au ministre de l'in-

térieur au titre du budget général de 
l'exercice 1932, en addition aux cré-
dits , alloués par la loi de finances du 
31 mars 1932 et par des lois spécia-
les un crédit extraordinaire de 
100 millions de francs applicable à 
un chapitre 114 bis du budget de son' 
département, intitulé : 

« Subventions pour les répara-
tions des dommages causés aux dé-
partements, aux communes et aux 
établissements publics, par les cala-
mités publiques au cours des années, 
1931-1932. » 

Pestas 
M. Calmon est nommé facteur in-

térimaire, à SérignacTMontfaucon, 
en remplacement de M. Doumer, dé-
missionnaire. 

Affectation 
Sont affectés au 16" tirailleurs séné-

galais, M. le chef de bataillon Berne, 
attendu du Levant; le capitaine Bosc, 
attendu des Antilles, 

Association R.A.T. 
Les R.A.T. (classes 87-95) Service 

armé peuvent se renseigner sur la 
carte du combattant et la Médaille 
interalliée en écrivant (timbre pour 
réponse) à l'Association R.A.T., 9, 
rue Dautencourt, Paris (17"). 
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JEUDI 11 — SAMEDI 13 
DIMANCHE 14 MAI 

DIMANCHE (matinée à 14 h. 45) 
Deux grands films parlants français 

L'Opéra de Quat'Sous 
du metteur en scène PABST 

Interprété par Florelle, Albert Préjean, 
Gaston Modot, Lucy de Matha, Jacques 
Hentley. 

Le premier film qui ait un réel sens 
social. C'est la première fois qu'un met-
teur en scène risqué une aussi complète 
satire de la Société. 

Les Deux Mondes 
de E.-A. DUPONT 

Avec Marie Glory, Maxudian, Henry 
Garât, Pierre Magnier, Diana. 

Un drame très puissant où se heurtent 
et s'opposent violemment deux races, 
deux éducations. 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. 
Prix des places ordinaire 

Location gratuite — Téléphone 276 
*** 

En raison de l'importance du pro-
gramme, les séances commenceront : En 
soirée, à 20 h. 45 ; en matinée, à 14 h. 45. 

Le concours dépendant du Ministère 
de l'Education Nationale 

Aux termes d'un communiqué du 
ministère de l'Education Nationale 
les concours dépendant de l'Education 
Nationale ont lieu, cette année, com-
me à l'Ordinaire. 

Est fixé à quarante-huit, c'est-à-di-
re au chiffre habituel, le nombre des 
élèves à admettre à l'Ecole Normale 
Supérieure. 

D'autre part, les concours des gran-
des écoles qui ne dépendent pas du 
ministère de l'Education Nationale 
sont maintenus. Un décret de déroga-
tion portant sur l'examen de la ma-
gistrature est d'ores et déjà signé par 
le président de la République. Le con-
cours de l'inspection des Finances et 
le grand concours des Affaires étran-
gères ont eu lieu. 

Enfin, le ministre de l'Education 
Nationale conformément au désir qui 
lui a été exprimé par diverses délé-
gations d'étudiants, s'est assuré au-
près des départements de l'agricultu-
re de la Marine marchande de l'Inté-
rieur, de la Marine, du Commerce, du 
Travail, que des dérogations sont dé-
cidées et, pour la plupart, promul-
guées ou à la veille d'être promul-
guées. 

Les maires 
et le rendement en pain 

La question avait été posée à M. le 
ministre de l'Agriculture de savoir si, 
s'inspirant uniquement de la circulaire 
ministérielle du 29 septembre 1932, un 
maire peut, de son propre chef, porter 
le rendement en pain à un taux supé-
rieur à celui qui a été déterminé par la 
Commission de révision des impenses 
fonctionnant sous le contrôle direct de 
la municipalité, cette Commission de ré-
vision des impenses ayant, de tout temps, 
eu qualité pour procéder à des essais de 
panification dont le résultat a constam-
ment servi de base à l'établissement de 
la prime de cuisson. 

Le ministre a fait la réponse suivante : 
« Par circulaire du 29 septembre 

1932, le ministre de l'Agriculture a in-
vité MM. les préfets à réunir les Com-
missions consultatives départementales 
instituées par la loi du 31 août 1924, 
afin de procéder à une révision des prin-
cipaux éléments qui permettent de dé-
terminer le prix du pain. 

« Au nombre de ces divers facteurs 
figure le rendement de la farine en 
pain. 

a Or, la circulaire a précisé, à titre 
indicatif, le taux de 130 p. 100. Sur avis 
de cette Commission, le préfet peut fixer 
des prix limites pour la vente au détail 
du kilogramme de pain de consomma-
tion courante. 

« Il n'est dérogé en rien par ces dis-
positions de la loi précitée, aux pou-
voirs attribués aux maires par la loi des 
19 et 22 juillet 1791. Ceux-ci conservent 
le droit de taxer le pain. 

« Les arrêtés pris par eux, à cet effet, 
sont susceptibles de recours, d'abord de-
vant le préfet et, le cas échéant, devant 
le ministre de l'Agriculture. 

« Dans le cas dont il s'agit, si le mai-
re s'est appuyé sur la circulaire susvi-
sée pour fixer le rendement de la farine 
en pain et s'il a adopté le taux moral de 
base de 130 p. 100, son arrêté n'est pas 
illégal, nonobstant l'avis différent de la 
Commission consultative départementale. 

« Les boulangers intéressés conser-
vent le droit de former un recours con-
tre la décision du maire et peuvent, no-
tamment, demander que des expériences 
de panification soient effectuées dans 
les conditions ordinaires de la pratique 
locale. » 

Triste statistique 
Eh ! oui, triste statistique que celle 

qui donne les résultats du mouve-
ment de la population. Triste, surtout, 
quand elle établit que le Lot est un 
des départements où le nombre des 
mortalités est supérieur à celui des 
naissances ! 

Mais qu'y faire ? Il faut enregis-
trer. Et c'est ainsi que nous relevons 
que parmi les 38 départements qui 
donnent en 1932, des excédents de 
décès, se trouve le Lot ! 

L'excédent des décès est de 916. 
Comme consolation, indiquons que 
pour la Gironde, cet excédent est de 
1.732, la Haute-Garonne de 1.305, et 
le Puy-de-Dôme de 1.414. 

Cette pauvre pièce ! 
Il y a, paraît-il, maldonne. La nou-

velle pièce de 5 francs fait encore par-
ler d'elle ! 

Comme on le sait, par la loi du 28 fé-
vrier dernier, le gouvernement était au-
torisé à frapper des pièces de 5 fr. en 
nickel dont le poids était fixé à 12i gram-
mes. Or, on s'est aperçu que l'outillage 
actuel de la Monnaie ne permet pas de 
réaliser rapidement la frappe de pièces 
d'un poids aussi élevé et il apparaît que 
si l'obligation de frapper des pièces de 
12 grammes était maintenue, ces derniè-
res ne pourraient être mises en circu-
lation que dans les derniers mois de 
tannée 1933. 

Le gouvernement a jugé ce délai ex-
cessif. Afin de le réduire dans la mesure 
du possible, il a déposé un projet de loi 
tendant à obtenir l'autorisation de fixer, 
par décret, le poids des pièces de 
nickel comme leurs autres caractéris-
tiques. 
L'exercice de la médecine en France 

Le Journal Officiel vient de promul-
guer le texte de la loi relative à l'exer-
cice de la médecine en France. En voi-
ci l'article premier : : 

Nul ne peut exercer la médecine en 
France s'il n'est : 

1 ° Muni du diplôme d'Etat français de 
docteur en médecine ; 

2° Citoyen ou sujet (français ou ressor-
tissant des pays placés sous le protecto-
rat de la France. Toutefois, les pays 
étrangers où les médecins de nationalité 
française sont autorisés à exercer la 
médecine pourront demander au gouver-
nement français des conventions diplo-
matiques dispensant, en certains cas, de 
la nationalité française. Mais une parité 
devra être établie entre le nombre des 
médecins originaires des pays avec les-
quels les conventions ont été passées ve-
nant exercer en France et celui de méde-
cins français exerçant la médecine dans 
ces pays. 

Les dispositions du paragraphe précé-
dent s'appliqueront aux chirurgiens-
dentistes. 

Extension du réseau électrique 
de Cahors 

M. René Besse, député de Cahors, 
vient de recevoir de M. le ministre de 
F Agriculture une lettre par laquelle 
celui-ci répond à la demande présen-
tée par Cahors pour obtenir de com-
mencer l'extension de son réseau élec-
trique sans attendre l'attribution de 
la subvention. — M. René Besse 
ayant appelé l'attention du ministre 
sur cette demande, celui-ci lui fait 
savoir qu'il a décidé, sous les réser-
ves d'usage, d'accorder l'autorisation 
demandée. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est conférée 

aux soldats du recrutement de 
Cahors suivants : 

Gérard Bayssou, caporal ; Casta-
gné, soldat ; Bardet, soldat ; Desqui-
nes, soldat ; Soldadié. 

Palmes Académiques 
Sont nommés officiers d'académie : 
MM. Mazelié, à Cahors : services 

rendus à l'enseignement agricole ; 
Roussilhe, maire de Gagnac et Sainte-
Marie, à Teyssieu : services rendus à 
l'enseignement. 

Nos félicitations. 
Remerciements 

Nous recevons la communication 
suivante : 

Les religieuses de la Miséricorde 
et les Dames Patronnesses de l'Œuvre 
du Refuge remercient, vivement, la 
population Cadurcienne de la sympa-
thie généreuse dont elle leur a don-
né le précieux témoignage, à l'occa-
sion de la vente de Charité de diman-
che dernier. 

Elles doivent, aussi, une profonde 
reconnaissance à Messieurs les hauts 
fonctionnaires et employés de l'Admi-
nistration des Tabacs qui mirent à la 
disposition de l'Œuvre, et avec une 
bonne grâce parfaite, les immenses 
salles de leur bel établissement. 

Qu'ils veuillent bien trouver, ici, de 
la part de leurs obligées, l'hommage 
d'une sincère gratitude. 
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\ Au Cirque BUREAU I 
Ê Réservez-vous pour voir j 
: le plus important programme de ■ 
: cirque qu'il soit possible de voir : 
! PUBLIC ! 

BUREAU ne vous a jamais ; 
: trompé. BUREAU présente ton- : 
: jours du nouveau, BUREAU a \ 
: engagé, cette année, les artistes les : 
: plus réputés d'Europe. : 

\ Réservez-vous [ 
: pour assister au plus formidable : 
: spectacle qu'il soit possible de : 
■ voir. ■ 
: A CAHORS, Place Thiers, une : 
: seule soirée de Gala, MERCRE- : 
: Dl 17 MAI 1933. : 
riinnmii mirimi minium IIY 

Concours de photographie 
artistique 

Il nous est agréable de féliciter no-
tre jeune compatriote, Raymond 
Courbières, pour le beau succès qu'il 
vient d'obtenir au concours de pho-
tographie touristique du « Touring-
Club de France » en se classant 16e 

sur plusieurs centaines de concur-
rents!. 

Raymond Courbières qui a puisé ses 
sujets tant à Cahors qu'aux environs 
de la ville a fixé avec un sens artisti-
que averti les charmes de la vallée 
du Lot. 

Ecrasée par un camion 
Mercredi matin, vers 7 heures, Mlle 

Renée Tinières, 20 ans, demeurant à 
Issepts avait pris place derrière la 
moto pilotée par M. Despeyroux, pro-
priétaire à Issepts. 

Ils se rendaient à Lacapelle-Mari-
val. Entre le Bourg et Lacapelle, le 
motocycliste voulut dépasser un gros 
camion conduit par M. Vimossa. Un 
cycliste survenant en sens contraire, 
le conducteur obliqua légèrement à 
gauche au moment où la motocyclette 
était, à la hauteur du camion. Que ce 
produisit-il à ce moment ? Mille Tiniè-
res peut-être heurtée par le camion, 
perdit l'équilibré et tomba sous les 
roues du camion. Quand on la releva, 
elle était morte. 

Opposition à un jugement 
Les gendarmes de Limogne ont ar-

rêté le nommé Banoni, vannier, qui a 
été condamné par défaut à 1 mois de 
prison par le tribunal de Bergerac. Il 
fut conduit à la prison de Cahors. 
Mais Banoni a fait appel de ce juge-
ment et, ayant promis de se rendre à 
Bergerac, il a été remis en liberté. 

Evadé 
Nous avons indiqué que parmi les 

42 forçats évadés de la Guyane se 
trouvait le nommé Baldy, condamné 
par la Cour d'Assises du Lot aux tra-
vaux forcés. On signale également, le 
nommé Henri Bastard, condamné 
pour meurtre par la Cour d'Assises 
de la Charente, et qui était garçon 
pâtissier à Gramat. 

PERMIS DE CONDUIRE 
Quand un candidat au permis a 

échoué à un premier examen, quand 
peut-il se représenter ? Un arrêté du 1er 

juillet 1926 règle la question. Dans le 
cas d'échec, de nouvelles épreuves ne 
peuvent être subies que huit jours après. 
S'il y a un deuxième ajournement, un 
délai d'un mois est nécessaire, et après 
un troisième ajournement, le candidat 
doit attendre deux mois pour subir de 
nouvelles épreuves. En cas de nouveaux 
ajournements, c'est toujours le délai de 
deux mois qui doit ensuite être observé 
après chaque examen, sauf qu'un délai 
de dix-huit mois se soit écoulé entre la 
dernière épreuve subie par un candidat 
et un nouvel examen. Dans ce cas, il 
est considéré comme demandant pour 
la première fois à subir les épreuves, 
sans qu'on tienne compte des échecs an-
térieurs, 

FETE DES ECOLES 
Le Comité de la Fête des Ecoles en 

a fixé la date au dimanche 25 juin. 
Les sociétés musicales de la ville et 
les établissements scolaires publics 
participeront à cette manifestation 
qui se déroulera dans le cadre ver-
doyant des Allées Fénelon. 

Nous donnerons, dès qu'il sera défi-
nitivement établi, le programme de 
cette fête de bienfaisance. 

Congrès féministe 
Les personnes désireuses d'assis-

ter à la conférence publique et gra-
tuite du samedi 13 mai, peuvent rete-
nir leurs places au théâtre. S'adres-
ser à Mme Larrien. 

AVEKIR CADURCIEN 
Voici le programme du concert que 

notre Société municipale, l'Avenir Ca-
durcien donnera le jeudi 11 mai, de 
20 h. 3/4 à 21 h. 3/4 au kiosque des al-
lées Fénelon : 

1. Lutinéà (P. R.), Coifeux. — 2. 
Polka des Pierreries, (Allier). — 3. La 
Fille de Madame Angot, (Fantaisie de 
l'opérette), Lecocq. — 4. Les roses chan-
tent (valse lente), Papy. — 5. Jolival (Dé-
filé avec tambours et clairons). F. Ri-
vière. 
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AVIS 
Prix de l'Electricité. — La Compagnie 

du BOURBONNAIS (Usines de Cahors) 
a l'honneur d'informer sa clientèle que 
les prix suivants sont applicables pour 
l'électricité à dater du l*r avril 1933 
jusqu'au 30 juin 1933. 
Pour l'éclairage des par-

culiers ' le Kwh 1 47 
Pour les autres usages: 

les 100 premiers Kwh 
mensuels — 0 97 

les 150 Kwh mensuels 
suivants — 0 95 

les 250 Kwh mensuels 
suivants ;... .— 0 92 

les 1.000 Kwh mensuels 
suivants — 0 87 

au-delà des 1.500 premiers 
Kwh mensuels — ft 82 
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Un fou évadé et repris 

Dimanche dernier, vers 8 heures 
du soir, un individu portant des ins-
truments agricoles était dépassé, dans 
la côte du Bourg, par une automobile. 
Les occupants de la voiture reconnu-
rent au costume un échappé de l'asi-
le de Leyme ; ils lui offrirent une 
place dans l'auto, sous prétexte de 
lui abréger le chemin, mais au lieu 
de le diriger directement sur Leyme, 
ils obliquèrent sur Assier pour le re-
mettre entre les mains de la gendar-
merie. La voiture s'arrêta, en effet, 
à la hauteur de notre église ; mais le 
« client » comprenant à l'instant 
l'intention de ses deux compagnons, 
sauta hors de l'auto et s'enfuit dans 
une ruelle. La gendarmerie alertée, 
arrive à ce moment et se met à la 
poursuite de l'homme. Heureusement, 
la rue finissait en cul-de-sac, et l'éva-
dé put être saisi dans- le mouvement 
qu'il faisait pour franchir une clôtu-
re. 

Conduit à la gendarmerie, l'évadé 
parla. « Je suis natif de Vitry-sur-
Seine, classe 1931 et je me nomme 
René-Gabriel Guisard. Je suis liber-
taire, a-t-il déclaré, communiste et 
anarchiste. Le hoyau que je portais 
sur mon épaule était destiné à refroi-
dir le premier capitaliste que j'aurais 
rencontré, et dont j'aurais vidé les 
poches. »~ 

Il parla longtemps encore. 
Une question lui fut posée : 

« Pourquoi avez-vous cherché à vous 
évader de l'asile ? » Il répondit : 
« On ne peut jamais sortir de ces 
boîtes-là, j'aime mieux la prison, d'où 
l'on sort au bout d'un temps légal 
pour recouvrer sa liberté. Mais pour-
quoi parlez-vous de prison ? — Par-
ce que j'y suis destiné, et que j'ai 
une dette à payer à la société. — 
On ne demande rien aux malades. 
— Je ne suis pas plus fou que vous, 
et ne l'ai jamais été., C'est pour me 
soustraire à une condamnation que 
mes parents m'ont fait jouer le rôle 
de simulateur et amené ainsi à l'asile 
de Leyme, mais en réalité je ne suas, 
à votre point de vue, qu'un crimi-
nel. » 

Et, sur ce mot, l'évadé se met à 
dévider la série de ses exploits de 
cambrioleur : attaque d'une bijoute-
rie dans la capitale; vol dé bicyclette 
à Montpellier ; vol à Marseille ; vol 
de 3.000 francs dans la cabane d'un 
pâtre transhumant, etc., etc.. Il dé-
clara qu'il avait été initié à ce métier 
dès l'âge de 16 ans et qu'il était déjà 
titulaire d'un nombre respectable de 
condamnations. 

Pendant qu'il débitait son passé, 
avouait ses crimes et délits, les gar-
diens de l'asile de Leyme qui étaient 
à sa recherche, arrivèrent, le saisi-
rent et le ramenèrent à l'asile où il 
continuera à raconter ses exploits. 
C'est un fou dangereux. 

Toulouse-Paris en S h. 40 \ 
La Compagnie d'Orléans fait pro-

céder, en ce moment aux essais d'une 
superlocomotive qu'on peut placer 
dans les premiers rangs des machi-
nes européennes, tant au point de vue 
de la puissance qu'à celui de la vites-
se commerciale. D'après les premiers 
résultats obtenus, cette machine fera 
le trajet Toulouse-Paris en huit heu-
res quarante avec une charge de 750 
tonnes. Ce parcours -s'effectue actuel-
lement en douze heures. 
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AU ROBINSON 
Tous les samedis, dimanches et fêtes 

GRAND BAL 
REPAS SUR COMMANDE 

NOCES ET BANQUETS 
Service transport : voiture du ROBINSON 
Départ en face de la Mairie. Tél. 207, 

TOUS LES JEUDIS, SOIRÉE 
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Il lançait l'épervier 
Rigal Julien, dé Pescadoire, voulait 

prendre du poisson dans le Lot. Lu 
pêche à la ligne flottante, tenue à la 
main, est bien autorisée, mais Rigal 
estimait qu'avec l'épervier, la pêche 
serait plus rapide et plus abondante. 

Mais il avait compté sans les 
gendarmes qui, venant de Puy-l'Evê-
que, aperçurent le pêcheur en plein... 
travail. Rigal était sur la berge oppo-
sée. Les gendarmes l'interpellèrent. 
Aussitôt, Rigal plia son filet et... fila. 

Trop tard, il était connu. Le lende-
main, il reçut la visite des gendarmes 
qui lui annoncèrent qu'ils lui avaient 
dressé procès-verbal pour avoir pé-
ché au filet, en temps prohibé. 

Pour PINDEFRÎSABLE 
adressez-vous à 

POPOVITCH 
rue Maréchal-Foch, CAHORS 

Enquête 
Mercredi matin, à 7 heures, le Par-

quet s'est transporté à Laramière 
pour procéder sur place à la reconsti-
tution d'un accident d'auto qui s'est 
produit, il y a quelque temps. 
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La Boule Cadurcienne 
Le grand concours de boules orga-

nisé par la Boule cadurcienne aura 
lieu le 14 mai. 

Cette compétition bouliste réunira 
les meilleurs joueurs de Figeac, Cap-
denac, Décazeville, Rodez, Moissac, 
Montauban et Villefranche. Des prix 
importants en espèces et des médail-
les généreusement offertes par la pres-
se départementale et régionale, ré-
compenseront les vainqueurs de ce 
tournoi pacifique. 

En vue de figurer dignement dans 
ce concours, les membres de la Boule 
cadurcienne sont priés de se rendre 
les jeudi 11, vendredi 12 et samedi 13 
courant, place des Mobiles pour les 
séances d'entraînement. 

Plainte 
M. Sabrié, curé de St-Barthélémy, 

a porté plainte au Commissariat dé 
police contre deux jeunes gens, habi-
tant le quartier Labarre, qui, pour 
s'amuser, tapaient à coups redoublés 
contre les portes de l'église pendant 
une cérémonie religieuse. Procès-ver-
bal a été dressé. 

Passage d'avions 
Quatre avions ont survolé la région 

de Cahors, dans la direction de Lal-
benque. Il paraîtrait que ces avions 
faisant partie d'une escadre militai-
r(e, sè rendaient à Lyon. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un boucle d'oreille 

par Mme Marini; une somme d'ar-
gent en billets de banque par M. Mon-
chagne ; un bracelet, par Mlle Gra-
bol. 

Défaut d'éclairage 
Pour défaut d'éclairage à sa voitu-

re hippomobile, procès-verbal a été 
dressé à M. Feyret, de Lamagdeleine. 
Pour n'avoir pas allumé la lanterne 
de sa bicyclette, M. Da Pozzo, de La-
magdeleine, s'est vu dresser contra-
vention. 

Accident 
M. Sanié, maçon, au service de l'en-

treprise Le Guillou, était occupé sur 
le chantier Girma, lorsqu'il fut heurté 
par l'échafaudage qui le blessa à la 
tête. 15 jours d'incapacité de travail. 

M. A... charpentier, équarissait des 
arbres à Lalbenque, lorsque la hache 
dont il se servait glissa sur un nœud 
de l'arbre et le frappa à la jambe. 

M. A... fut assez gravement blessé. 

AVIRON CADURCIEN 
Les membres de la Société désirant 

pratiquer l'athlétisme sont invités à as-
sister à la réunion qui aura lieu le jeu-
di 11 courant, à 20 h. 30 au siège social^ 
Café Tivoli. Ordre du jour : Champion-
nats des Pyrénées ; Fête de Gramat du 
11 juin 1933 ; Questions diverses. — Le 
Comité. 

Chronique des Théâtres 
« Jeanne d'Arc » 

au Théâtre Municipal 

En ces jours, où toute la France fête 
la Sainte de la Patrie, la bergère lorrai-
ne qui sauva le pays de l'envahisseur 
et qui depuis lors incarne toutes les ver-
tus du patriotisme, la ville de Cahors 
voudra s'associer à cette célébration en 
venant assister le lundi 15 mai au Théâ-
tre Municipal de Cahors, à la représen-
tation de la célèbre Jeanne d'Arc, en 
deux actes et sept tableaux dé Pierre 
Dumaine, que jouera pour la 211e fois, 
en quelques mois, l'excellente troupe du 
Théâtre d'Art et d'Education dirigée par 
Maurice Norville et composée des meil-
leurs artistes des grands Théâtres Pari-
siens, Ce spectacle conforme à l'histoi-
re mais la faisant revivre avec une in-
ensité pittoresque éminemment drama-

tique, vous émouvra et vous fera sou-
char^î pleurer tour à tour aux tableaux 
DoZ!!'8' curieux et pathétiques, de 
ReiT"7'> ™non, d'Orléans,' de 

cTsne t impiègne et de Rouen-s*»m Z„ . e unique, nous le répétons, 

Gaêoubsi£Ca 

Arrondissement de Cahors 
L'Hospitalet 

- Mort subite. — Mme Marie Clerc, 
âgée de 74 ans, de l'Hospitalet, va-
quait à ses occupations ménagères, 
lorsque, tout à coup, elle s'affaissa. 
Des soins lui furent donnés. Ils fu-
rent inutiles. Mme Clerc était morte, 
frappée d'une attaque d'apoplexie. 

Nous prions la famille de vouloir 
bien agréer nos vives condoléances. 

Pern 
Fête locale. — Notre fête locale sera 

célébrée le 4 juin. La jeunesse de la 
commune a élaboré un programme de 
réjouissances qui donnera satisfaction 
à la population et aux visiteurs. 

Catus 
Mariage. — Samedi dernier a été 

célébré le mariage de Mlle Hélène Pé-
gourier avec M. Gabriel Roques, en-
trepreneur de maçonnerie. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 

Décès. — Nous apprenons avec re-
gret le décès de Mme veuve Gangar-
del, du hameau de Balmelle. Nos con-
doléances à la famille. 

Foire. — La foire du 6 mai s'est 
ressentie des gelées récentes et de sa 
coïncidence avec celle de Gourdon. 
Peu die monde, peu de bestiaux ame-
nés. Voici quelques cours pratiqués : 

Marché aux bœufs, néant ; mou-
tons, 4 à 4 fr. 50; brebis, 3 fr. 50 à 
4 fr. ; chevreaux, 3 fr., le tout le 
kilo ; lapins, 5 francs ; poulets, 
6 fr. 50 à 7 francs, le demi-kilo ; oeufs, 
4 fr. la douzaine. — Prochaine foire 
le 24 mai, 

Nuzéjouls 
Chute de bicyclette. — Le jeune 

Robert Laviole, domestique chez M. 
Calmon, du bourg, s'est fait en tom-
bant de bicyclette une blessure à la 
tête qui, heureusement, n'aura pas 
de suites graves. 

St-Denis-Catus 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec un vif sentiment de tristesse la 
mort de Mme Anaïs Arnaud, décédée 
à l'âge de 82 ans. La défunte empor-
te les regrets de toute la population 
qui avait pu apprécier son grand 
cœur et son dévouement sans bornes. 

Ses obsèques ont eu lieu mardi ma-
tin au milieu di"une nombreuse assis-
tance qui témoignait ainsi la sympa-
thie dont jouissait Mme Arnaud. 

Nous adressons à ses deux fils, si 
cruellement éprouvés ainsi qu'à toute 
la famille, l'expression de nos con-
doléances attristées. — E. S. 

Lalbenque 
Fête votive. — La fête votive de Lal-

benque, qui a eu lieu dimanche et lundi, 
n'a pas été favorisée, hélas ! par le beau 
temps. 

Néanmoins, de nombreux visiteurs 
étaient venus dans notre accueillante lo-
calité. Mais ce n'était pas la foule des 
années précédentes. Dans la soirée, le 
soleil a daigné, paraître et le feu d'artifice 
a pu être tiré. Le bal a obtenu son suc-
cès habituel. 

Les organisateurs de la fête n'avaient 
rien négligé pour faire bien et, sans le 
mauvais temps, la fête aurait été des plus 
brillante. 

Lugagnac 
Notre foire — La foire de mai de 

Lugagnac est, comme les éleveurs le 
savent, celle des agneaux. C'est une 
foire renommée où se rendent de 
nombreux vendeurs et acheteurs. 
Elle aura lieu, cette année, le 16 mai. 

Montcuq 
. .Ping-pong. — Le jeu à la mode, le 
ping-pong, vient d'être installé à Mont-
cuq. Il réunit, déjà, de nombreux ama-
teurs. 

St-Matré 
Elections municipales. — Diman-

che ont eu lieu des élections complé-
mentaires au Conseil municipal. Deux 
sièges étaient vacants. MM. Rizecn 
et Mazers ont été élus. 

Vire 
Comité des Fêtes. — En vue de 

donner à la fête votive de Vire du 11 
juin, tout l'éclat désirable et son suc-
cès habituel, une souscription publi-
que est organisée parmi les habitants 
de la commune. Les souscriptions et 
les fonds sont reçus tous les jours au 
Secrétariat de la Mairie. En consé-
quence les quêtes à domicile n'auront 
pas lieu (Communiqué). 

Association Syndicale. — Diman-
che dernier a eu lieu à la mairie, une 
réunion des propriétaires intéressés 
à la construction du chemin rural de 
La Croix au Bois-Epais. 

Le but de cette réunion présidée 
par M. V. Combes, maire de Vire, 
était de constituer une association 
syndicale pour obtenir une subven-
tion du génie rural. 

Furent désignés comme syndics : 
MM. Loygues Cléonis, gendre Rougié; 
Teyssendié Justin, Arènes Vincent, 
Brocard Marins, Bousquet Théophi-
le, Arnaud©! Camille. M. Loygues 

I Cléonis fut désigné ensuite comme 
Directeur de l'Association syndicale: 
et M. Brocard Marius comme secré-
taire. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Le successeur de M" Nuville. — On 
annonce la-nomination de M. Pierre 
Bertrandy aux fonctions d'avoué près 
le Tribunal civil de Figeâc, en rem-
placement de M' Nuviile, qui avait 
lui-même succédé à M. Loubet, quand 
il fut élu sénateur du Lot. 

M Pierre Bertrandy a été, pendant 
3 ans, le principal clerc de M* Nuvil-
le. L'étude ne sera pas déplacée et M° 
Nuville, qui reste à Figeae, prêtera 
son concours à son successeur, en 
sorte que la clientèle ne s'apercevra 
même pas du changement de titulai-
re de cet office ministériel. 

Nous exprimons à M* Nuville nos 
vœux dans la retraite qu'il prend 
après une carrière remplie avec hon-
neur et conscience. Et nous adressons 
nos vives félicitations à M* Bertrandy 
qui sera son digne successeur. 

Assurance grêle. — En vue de la 
constitution d'une caisse d'assurance 
mutuelle contre la grêle, une conférence 
sera faite à la Mairie de Figeac, le 
15 courant, à 15 heures (heure légale) 
par M. le Directeur des Services agrico-
les. Tous les agriculteurs sont invités à 
y assister. 

Gaule Figeacoise. — Les dirigeants 
de notre Société sont heureux d'infor-
mer les pêcheurs et amis du « Célé » 
de l'immersion d'alevins qui a eu lieu 
cette semaine. 

L'opération a été effectuée par le 
pisciculteur lui-même, dans les meil-
leures conditions. 

Huit mille truites ont été mises aux 
environs du Moulin dé Ceint-d'eau et 
deux mille gardons à la chaussée du 
Surgié. 

Souhaitons-leur bonne chance, pe-
tits poissons deviendront grands, à 
la satisfaction de nos braves « pes-
cofis » dont l'ardeur toujours gran-
dissante, sera désormais assurée con-
tre ce maudit « bredouille ». 

Un second alevinage aura lieu le 
mois prochain, nous ne manquerons 
pas de tenir au courant tous ceux qui 
s'intéressent à notre action. 

Cajarc 
La foire. — Le temps qui parais-

sait devoir se mettre définitivement 
au beau, mais au froid, avec vent du 
nord, a changé brusquement et un 
vent de l'ouest a amené la pluie qui a 
dérangé notre foire. Beaucoup de fo-
raids étaient installés, mais peu de 
clients retenus chez eux par les tra-
vaux des champs. Affaires languis-
santes aux cours plutôt nominaux des 
foires précédentes. Mais si la pluie 
dérange les citadins, les propriétaires 
en sont enchantés. Les récoltes se 
préparent ét les fraises font leur ap-
parition, quelques jours de soleil et 
de nombreux paniers seront dirigés 
sur Paris. La récolte promet dfêtre 
bonne. 

Union Sportive Cajarcoise. — Les mem-
bres actifs et honoraires de l'Union Spor-
tive Cajarcoise se sont réunis en Assem-
blée générale le 9 mai au soir. Le bureau 
sortant a été réélu; M. René Pons, secré-
taire, appelé prochainement sous les 
drapeaux," a été remplacé par M. Henri 
Connac. M. St-Marty, trésorier, a fait un 
exposé détaillé de la situation financière 
de la Société. Cette situation, sans être 
déficitaire, n'est guère florissante. Aussi 
dans le but de l'améliorer, l'Assemblée a 
adopté le principe d'une soirée qui aurait 
lieu à l'Ecole des Garçons, le diman-
che 18 juin. 

Organisée avec le concours de l'Allian-
ce Cajarcoise, cette soirée serait donnée 
au bénéfice d'oeuvres de bienfaisance 
aussi bien que pour les caisses de nos 
deux Sociétés. Le programme, non encore 
élaboré, comporterait une partie musica-
le, des intermèdes de chant, un bal, etc.. 
Nous ne pouvons que féliciter l'U.S.G. de 
son initiative et nous souhaitons que 
cette soirée, sur laquelle nous aurons 
l'occasion de revenir, remporte le plus 
vif succès. 

Larnagol 
Notre fête. — La fête votive de Lar-

nagol a été célébrée dimanche et lundi. 
Bien que le temps ne fût pas beau, elle 
a obtenu son succès habituel. Félicita-
tions aux organisateurs. 

Rudelto 
Carnet rose. — Mme et M. Louis 

Brevet, nous font part de l'heureuse 
naissance, à Lyon, le 25 avril, de 
leur fille Jacqueline. 

Mme Louis Brevet, née Simone 
Guidot, est, par sa mère, la petite-
nièce de notre amie et voisine, Mme 
veuve Barrué, et a habité longtemps 
parmi nous. 

Nous renouvelons nos très sincè-
res félicitations aux heureux papa et 
maman, à Mme Guidot, à Mme Bar-
rué et nous adressons à la mignonne 
fillette et à Mme Brevet, nos meilleurs 
vœux de bonne santé et de prospé-
lité. 

Au marché,. — Le cours des che-
vreaux, cette année est de 1 fr. 50 le 
1/2 kilo ; nos cultivatrices, éleveu-
ses de chèvres, ne le trouvent pas à 
leur goût et jugent la baisse trop 
grande sur ces petits animaux... ! qui 
naissent et gambadent dès leur nais-
sance. 

St-Médard-Nicourby 
Nécrologie — C'est avec un vif re-

gret que nous avons appris la mort 
de M. Jules Génot, conseiller munici-
pal, décédé subitement lundi. M. Gé-
not était une personnalité très con-
nue et très estimée dans notre com-
mune. Sa mort a provoqué une vive 
émotion parmi la population de Saint-
Médard, et on peut dire des commu-
nes voisines. Nous prions la famille 
de trouver, ici, l'expression de nos 
bien vives condoléances. 

Espédalllac 
Foire. — Favorisée par un temps 

relativement beau, la foire du 8 mai, 
a été importante et avait attiré de 
nombreux marchands. Le foirail des 
bêtes à laine était bien garni, mais les 
transactions ont été assez lentes. 

Voici les principaux cours prati-
qués : 

Brebis grasses : de 180 à 200 fr. ; 
brebis ordinaires : de 130 à 140 fr. ; 
brebis d'un an : de 150 à 160 fr. ; 
agneaux de boucherie, de 130 à 170; 
francs. 

Oisons : de 10 à 15 fr. suivant gros-
seur ; canetons ordinaires : 5 fr. ; 
porcelets : de 200 à 240 fr., le tout la 
pièce. 

Nombreux marchands forains et 
étalagistes. Grand apport de légumes 
vendus aux prix habituels. 

Prochaine foire le 29 mai. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

La caravane touristique. — Pour 
la onzième fois M. Calmeur, délégué 
du Touring-Club de France à Paris, 
va organiser au départ de Paris une 
excursion dans le Limousin-Quercy-
Périgord. 

Avant l'existence du Syndicat d'ini-
tiative, ces caravanes ignoraient Gour-
don; depuis sa formation avec l'appui 
des délégués du T.C.F., Gourdon est 
toujours compris dans leur itinéraire. 

Le succès des précédentes excur-
sions permet d'affirmer que ce onziè-
me voyage qui aura lieu du 24 au 29 
mai courant enchantera tous ceux 
qui vont y participer. 

Les grandes lignes du programme 
comportent les visites à Rocamadour, 
Padirac, Lacave, Souillac, Gourdon, 
Domme, Sarlat, Beynac; Les Eysies, 
Salignac, Brive, Turenne, Gollonges, 
Meyssac, Martel, Carennac, pour se 
terminer à Rocamadour. 

La caravane venant de Souillac ar-
rivera à Gourdon le jeudi 25 mai dans 
la matinée. Elle y sera reçue par les 
délégués du T.C.F. et les membres du 
Comité d'initiative sous la conduite 
desquels elle visitera la ville. Le dé-
jeuner aura lieu à midi. 

Il serait à désirer que tous ceux 
qui s'intéressent au bon renom de 
notre ville, et en particulier les mem-
bres du Syndicat d'initiative, se joi-
gnent au comité pour recevoir nos vi-
siteurs qui emporteront ainsi au loin 
le bon souvenir de l'hospitalité gour-
donnaise. 

Tous nos compatriotes désirant as-
sister au déjeuner qui sera servi à 
,1'Hôtel de la promenade (prix : 16 
francs 50, service compris) sont priés 
de vouloir bien se faire inscrire avant 
dimanche 21 courant chez M. Malbec, 
délégué du Touring-Club-de-France à 
Gourdon, rue Guillaume-Roque, chez 
lequel ils pourront prendre connais-
sance du menu. 

Martel 
Médaille militaire. — La médaille 

militaire est décernée à M. Rigal, 
maître d'hôtel, avenue de la Gare, au 
titre de guerre. 

Félicitations. 
Floirae 

Hgménée. ~ Nous avons appris avec 
plaisir le prochain mariage "de Mlle 
Suzanne Paret avec M. Pierre Soustre 
employé au P.-O. Nos meilleurs vœux 
de bonheur aux futurs époux. 

Salviac 
Un serpent en ville. — M. Gabriel 

Galvet l'estimé chef de secteur de la 
Compagnie du Bourbonnais, devenu 
notre compatriote par son mariage 
avec Mlle Charlotte Lauzet de notre 
ville a tué 'dans la ruelle qui monte à 
la Poste, en pleine ville, un serpent 
de l'espèce couleuvre ordinaire de 50 
centimètres environ. Le fait est as-
sez rare en notre cité pour être si-
gnalé. 

Nos compatriotes. — Notre excel-
lent compatriote et ami, M. Lucien-
Jean Bos, brigadier-chef de la circu-
lation à Paris, vient d'être désigné 
par la section des médaillés militai-
res de la Préfecture de police, pour 
représenter la section parisienne avec 
M. François Georges, secrétaire géné-
ral au Congrès de la Société Natio-
nale des Médaillés militaires qui se 
tiendra à Vichy les 25, 26, 27 et 28 
mai 1933. Cette distinction montre la 
valeur professionnelle de notre com-
patriote qui est tenu en haute estime 
par ses camarades et ses chefs. 

Souillac 
Représentation. — L'Union Sportive de 

notre ville informe le public qu'une re-
présentation donnée par les célèbres ca-
valiers Cosaques Djiguistes aura lieu le 
mardi 16 mai, à 21 heures, sur le terrain 
du stade de Pon.dailhan. Cette exhibition 
équestre permettra aux spectateurs d'ap-
précier la hardiesse et la virtuosité des 
admirables cavaliers que sont les Cosa-
ques Djiguistes. Il y aura là une agréable 
soirée à passer à laquelle voudront assis-
ter tous les amateurs de beau sport hip-
pique. 

Circuit touristique. — A l'occasion du 
Congrès National des Planteurs de Tabac, 
le Syndicat d'Initiative de Souillac orga-
nise le circuit touristique suivant: 

Lundi 15 mai : Départ des autocars à 
8 heures. Rassemblement devant la per-
manence. 

Vallée de la Dordogne. Grottes de La-
cave (visite). Calés. Gorges de l'Ouysse. 
Rocamadour (visite). Alvignac-Miers. 
Gouffre de Padirac (déjeuner à la terrasse 
du Gouffre, visite du Gouffre, retour par 
Carennac (visite). Gluges (son Calvaire). 
Martel. Souillac, retour: 18 heures. 

Prix forfaitaire pour l'excursion, trans-
port, visite des grottes, déjeuner, pour-
boires (non compris la descente dans 
l'ascenseur): 70 fr. 

Les personnes participant à ce circuit 
devront retirer leurs cartes à la Perma-
nence jusqu'au samedi 13 mai, 20 heu-
res, dernier délai. 

Le problème du pétrole 
France en 

Estimant avec juste raison que 
l'institution du monopole du pétrole 
en France était un problème beau-
coup trop complexe et important 
pour figurer d'emblée dans la loi des 
Finances, la commission des Finan-
ces du Sénat s'est prononcée par une 
grande majorité en faveur de la dis-
jonction de l'article 116 concernant 
la création d'une commission chargée 
de soumettre un projet définitif au 
Parlement au plus tard à l'ouvertu-
re de la session extraordinaire de 
1933. 

Cette décision fait honneur à la sa-
gesse et à la prudence des membres 
de la Chambre haute. 

On ne saurait, en effet, trancher 
une telle question dans l'atmosphère 
fébrile d'une discussion hâtive. 

Il ne faut pas oublier que ce pro-
jet de monopole du pétrole a fait dé-
jà l'objet de longues études parle-
mentaires en 1926 et 1928. Le rap-
port de M. Chariot, qui résumait tou-
tes les observations faites sur la ques-
tion, concluait d'ailleurs à l'abandon 
du projet incompatible avec la situa-
tion financière du pays. Or, cette si-
tuation est hélas loin d'être mainte-
nant meilleure qu'en 1928. 

Les deux arguments essentiels qui 
apparaissaient aux yeux de tout ob-
ver valeur impartial sont d'ordre 
financier et militaire. 

Au point de vue financier l'institu-
tion d'un monopole du pétrole, mê-
me réduit à l'importation, entraîne-
rait un effort considérable pour les 
finances publiques. 

Précisons: les immobilisations con-
cernant le rachat ou la réquisition 
d'un outillage comprenant des réser-
voirs de 850.000 mètres cubes et l'ac-
quisition des terrains, comporte-
raient, d'après l'Office National des 
Combustibles liquides, qui a étudié 
la question à fond, un effort finan-
cier de l'ordre de 500.000.000 de 
francs, s'appliquant approximative-
ment pour moitié aux terrains et 
pour moitié aux installations. Il n'est 
pas évident que l'achat à rémérer, 
dans le cas où les propriétaires y 
consentiraient, se révélerait moins 
onéreux. 

La question de savoir si les consé-
quences commerciales pouvant ré-
sulter, pour les importateurs ac-
tuels, des mesures envisagées doivent 
donner lieu à indemnisation, soulève 
des points de droit dans la discus-
sion desquels le Conseil estimait ne 
pouvoir s'engager. Il ne pourrait à ce 
sujet que donner acte aux importa-
teurs de leurs revendications, et no-
ter, d'autre part, les réserves de cer-
tains de ses membres. 

Quant au fonds de roulement né-
cessaire on put l'estimer à l'époque 
de la façon suivante : 

« Stocks en douane, 500 à 550 mil-
lions de francs. 

« Marchandises en cours de rou-
te, de 100 à 150.000.000 francs. 

« Aisance de trésorerie, 50 mil-
lions de francs. 

La réforme envisagée comportait 
donc à l'époque un effort financier 
(immobilisations et fonds de roule-
ment) de Tordre de 1.150 à 1.250 mil-
lions de francs. 

Or, depuis la date de cette estima-
tion le tonnage importé a doublé. Il 
faudrait donc tabler sur 2.300 à 2.500 
millions de francs. 

En bref, l'Etat aurait à faire face, 
avant tout bénéfice, à une dépense de 
l'ordre de trois milliards 1/2 (deux 
milliards pour les installations de ré-
ception et de stockage, un milliard 
et demi pour la flotte de transport). 

D'autre part, une augmentation des 
charges serait fatale, étant donné la 
nécessité pour l'Etat de tirer avan-
tage du monopole. Or, une hausse de 
l'essence entraînerait une diminution 
de la consommation, de l'activité des 
transports sur route et de la circula-
tion automobile en général. L'indus-
trie hôtelière, le tourisme seraient 
frappés. L'économie nationale tout 
entière en souffrirait, et le fisc, par 
contre coup, dans ses recettes. 

Les manque à gagner provoqués de 
côté et d'autres annuleraient et bien 
au-delà, les bénéfices supposés de la 
gestion du monopole. 

Rappelons qu'actuellement l'Etat 
tire trois milliards et demi de francs 
chaque année de l'industrie du pétro-
le, sans compter les taxes communes 
à tout négoce. 

Enfin, il faut tenir compte que l'ins-
titution du monopole soulèverait des 
difficultés graves d'ordre internatio-
nal avec les groupes producteurs qui 
ont, en pleine confiance dans la per-
manence du régime qui leur était ac-
cordé, investi plusieurs milliards dans 
les raffineries et les installations de 
distribution destinées à leurs pro-
duits. 

Au point de vue de la Défense Na-
tionale, la question est capitale et a 
déjà été tranchée à l'unanimité par 
le Conseil Supérieur de la Défense Na-
tionale qui, à plusieurs reprises a 
repoussé le monopole comme parti-
culièrement dangereux pour notre ra-
vitaillement éventuel en cas de guer-
re. L'argumentation du Conseil supé-
rieur de la Défense Nationale peut se 
résumer en trois points : 

Nécessité d'entretenir des liens com-
merciaux divers. 

Facilité des Crédits à l'étranger. 
Facilité des transports maritimes. 
C'est pour ces différentes raisons 

qu'il fut créé l'obligation de stocker 
(loi de 1925) et que se développèrent 
sur notre sol les raffineries de pé-
trole. ..»:. iij 

|| " "'P if flj ̂  ■ jff.. 1 
Ce très bref résumé des objections 

capitales que soulève l'institution 
éventuelle d'un monopole du pétrole 
suffit à placer sous son véritable jour 
et à montrer aux moins avertis l'er-
reur des dangers d'une formule à 
tendance démagogique. 
lillillllllllllIUllilllllllllllllllIlllllllllllllllllllllll 

Paris, 11. h. 40 
Séismes et tornades en Californie 
De San Francisco. — Des séismes 

et tornades ont ravagé des villes su 
Californie et dans le Tennesse. 

La Croix-Rouge américaine qui 
centralise les informations relatives 
au désastre, croient qu'il y a plus de 
100 morts. Les dégâts sont incalcula-
bles, 

• >;; ,• vi<>.«. jis'.bs ci*'Mr-'S'iYrt'' ' ■■ ■ ** 
Contre le mouvement antisémite 

allemand 
De New-York. — Des manifes-

tants Israélites et sympathisants ont 
fait une marche de 2 heures à travers 
New-York pour protester contre la 
mouvement antisémite allemand. 

Un public immense a assisté au 
défilé qui se termina par un meeting 
monstre. 

A 
Multimillionnaire américain assassiné 

De New-York. — On a découvert 
les cadavres d'Edward Ridley, mul-
timillionnaire et de son secrétaire as-
sassinés dans leur bureau. 

Les criminels auraient voulu se dé-
barrasser de Ridley qui faisait des re-
cherches pour identifier le meurtrier 
d'un de ses collaborateurs, il y a 2 ans. 

A. PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel NÂLHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (*») 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 1S à 24 francs par Jour 
FLOIRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphone 
ARCHIVES €0-92 

-9SG-
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 

La beauté n'est que le miroir 
de fa santé 

Seule une bonne santé prolonge la 
jeunesse. Un teint frais et rose, un corps 
souple sont le privilège d'un organisme 
sain et robuste. Attachez-vous donc à 
conserver d'abord votre santé. De temps 
en temps, augmentez vos forces, vivifiée 
votre sang, tonifiez vos nerfs en pre-
nant, avant chaque repas, Un verre 4 
madère du puissant et délicieux forti-
fiant que vous préparerez vous-même en 
versant un flacon de Quintonine dans 
un litre de vin de table. 4 fr. 95. Ttss 
Phies et Phie Orliac à Cahors. 

16' R. T. S. 
Détachement de Cahors 

Le 25 mai 1933 aura lieu la séance 
préparatoire à l'adjudication pour la 
fourniture de viande de boucherie, 
3° trimestre 1933 (période du l*r juillet 
1933 au 30 septembre 1933). Adjudication 
le 1" juin 1933, à 14 heu es, Bureau de la 
Commission des Ordinaires. 

Le 30 mai 1933,, aura, lieu la séance 
préparatoire à l'adjudication des fourni-
tures de : 1° épicerie, légumes secs; 
2° légumes verts ; 3° pommes de terre. 

2e semestre 1933 (période du 1" juillet 
au 31 décembre 1933). Adjudication le 
8 juin 1933 aux heures et endroits ci-des-
dus. Les pièces prévues par les précéden-
tes adjudications devront être adressées 
au Président de la Commission des Ordi-
naires, la veille des dates fixées pour les 
séances préparatoires. 

POUR TOUT CE QUI CONCERNE 

les réjouissances... 
(Fêtes votives, Bals de Sociétés, 
Noces, Restaurant-Dancing, etc.), 

adressez-vous au 

« Modem'Jazz Cadurcien » 
avec son orchestre des plus modernes, 
composé d'un accordéon, saxo, violon, 
banjo, trompette, jazz, etc., et qui con-
tentera les plus exigeants avec un ré-
pertoire de dansés des plus entraî-
nantes. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à M. Gaston ROUGIÉ, chef d'orchestre, 
11, rue Jean-Vidal, CAHORS. 

Source Teissières 
eau de table supérieure 

garantie naturelle 
BOISSON HYGIÉNIQUE ET MÉDICINALE 

4, avenue Gambetta, AURILLAC 
M. ROUX, rue de la Banque, 

à CAHORS, Dépositaire 

A CÉDER 

Fonds de Charcuterie 
S'adresser : rue Nationale, n° 27 

A VENDRE 

Moto IVSonet-Goyon 
2 CV., super-confort, état neuf 

S'adresser : GAUTHIER, 9, rue de la 
Banqu», CAHORS. 



GRANDE MAISON Dl 

TEINTURE NETTOYAGE 
ém tmu» votemonts, 

tissus, ehxpsawx, «te... 
Vettoyoge et remise à neuf de vite-

mentt de cuir. 
Teinture» de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc.„ 

ESVOï TOUS LES SAMEDIS 
Travail solsfal 

Dépôt ponr Cahors l 
Madama Leuis BONNO1 

2, rue des Capucins 

! LES TACHES DE ROUSSEUR 

disparaissent en quelques jours, grâce 
à la CRÈME DES TROIS FLEURS 
D'ORIENT.Pasd'insuccès. Essayez,vous 
serez émerveillés. 8 fr 45. Tontes phar-
macies. 

Dépôt à CAHORS : Pharmaoie Artlgue, 
36 Bd Gambetta. 

Les VINS livrés 

par Georges SOULA à NARBONNE 
donnent toujours satisfaction 

Représent. Demand. Tarif Grat. 

500 f' P mois ASent3 Hommes, Dames 
même dans villages vente cafés tor-

réfiés avec et sans Primes. Facilités 
paiement après vente. Brûlerie des 
Trois Noirs, Salon (Provence). 

f. p. mois p. gard. enfant bonnes 
familles. Discrétion exigée. Ecr. en 

indiquant situation, Agence 85, Av 
Alsace-Lorraine, CAUDERAN (G""), qui 
transmettra. Il ne sera répondu qu'aux 
lettres contenant 2 fr. en timbres pour 
réponse et transmission aux deux 
familles. 

Imp. Stô de recours et contentieux 
assurances dda personne capable orga-
niser dép». Situation d'avenir. Ecr. 
SULU. Ag. Havas BORDEAUX. 

f-» U.Î V>l/U!OUUUU KtLlm OUI Ut} 

sacs en toile. Trav. fac. Ecr. Etablissent 
ETERNIZ à LORRIS (Loiret). Envelop-
pe timbrée pour réponse. 

Trèsancienne fabrique demande AGENTS 
ET REPRESENTANTS sérieux, pour 
vente bouchons souples en beau liège de 
CATALOGNE. Très belles livraisons 
garanties. Bonne commission. Offre très 
sérieuse. MANUFACTURE DU BOU-
CHON RÉCLAM E, Quartier St-Assiscle, 
PERPIGNAN (Pyr. Ories). 

e » «snsa» a mmm a mmm 
I vous serez à PAAI3 
i sera utile de connaît* 

chaque jour ce qui se passe le 
'«sus pourrez lire ce jouiTwl daws 

^Éif de Richelieu.PARIS 

Imp. COUESLANT {personnel Intéressé1* 
Le co-girant : L. PARAZLNES. 

Bibliographie 
Pour paraître prochainement : 

DANS LA TOURMENTE 
REVOLUTIONNAIRE 

par Eugène SOL 

Episodes de la guerre religieuse qui 
sévit dans le Lot au temps de la Révolu-
tion. — L'activité des clubs et le rôle des 
représentants en mission. — L'exercice 
clandestin du culte. — Arrestations et 
condamnations à mort. — Un tribunal de 
sang : LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE ; 
ses procédés, ses victimes, etc., etc.. 

Superbe in-8" raisin, de plus de 400 
pages. Prix broché : 25 fr. (port com-
pris), Dans le commerce, le prix sera de 
30 francs. 

Pour souscrire, envoyer la somme de 
25 francs, à M. E. SOL, 3, avenue de 
Toulouse, à Cahors (Lot). — Compte de 
chèques postaux 12.603, Toulouse. 

Larousse Mensuel 
Sommaire du n° 315. — .Mai 1933 

L'aviation en 1933, par M. Edmond 
Blanc. — La route en béton, par M. Jean 
Hesse. — Aristide Briand, par M. Max 
Legrand. — Cinématographe (l'évolution 
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LA FEMME ET L'ENFANT 
Le journal La Femme et l'Enfant, nu-

méro 350, du 1er Mai, fait paraître dans 
ses colonnes les articles suivants sous la 
signature de ses meilleurs collabora-
t@UFS • 

Du sang-froid, M. Paul Coquemard. — 
En montant la côte, La Mouche du Co-
che. — La quinzaine nataliste et familiale, 
M. Théodore. — Le Billet de l'oncle : Pour 
nos fils ; pour nos filles, Oncle Benja-
min. — Les propos de la quinzaine, G.-G. 
Rose-Goudin. — Variétés : Le patriotisme 
de Jeanne d'Arc, sainte de France, Irénée 
Le Doré. — Le conte de La Femme et 
l'Enfant. — Hygiène et santé, Docteur P. 
Cololian. — Causeries scientifique, P.Cu-
rieux, etc. 

Ces articles d'actualité, abondamment 
illustrés, sont suivis de nombreux autres 
sur la Puériculture, l'Education familiale, 
l'Economie ménagère et domestique, la 
Mode, etc. Un Cours de Coupe et d'Assem-
blage et l'article « La Corbeille à ouvrage » 
sont du plus grand intérêt. 

La littérature n'a pas été oubliée ; nous 
y trouvons la critique des extraits de 
livres nouveaux. La Médecine, l'Educa-
tion physique y sont également traitées. 

Le F> uil eton, Jane Éyre ou les Mémoi-
re d'une Institutrice, Currer Bell (Charlot-
te Brontë). 

Administration : 60, rue Lhomond, 
Paris 5*. 

Abonnements : 30 fr. par an. 
Spécimen contre 0,60 en timbres-poste. 

mille pesetas que la veuve en deman-
de. Ma fortune serait faite. 

Puis, reprenant bêche et pioche, il 
se remit en marche. 

Quelques instants encore, il songea 
au beau champ convoité, à la riche 
récolte que ses bras habiles eussent 
pu en tirer, puis, docile devant la fa-
talité qui l'avait fait pauvre, mais de 
nature gaie, il recommença sa chan-
son. 

Le soleil était rapidement monté à 
l'horizon. 

La journée s'annonçait belle et 
chaude.. 

Péréda hâtait le pas. 
Il atteignit bientôt son champ, si-

tué plus haut dans la montagne que 
la riche pièce de terre des Manasso, 
et où la mince couche de terre était 
souvent déchirée par les arêtes ai-
guës du roc pointant vers le ciel. 

Il pendit le bissac, où sa femme 
Annunciat avait serré les provisions 
qui devaient servir à sa collation de 
midi, à une branche qu'il avait taillée 
à cet effet. 

Puis, ramassant le pic et la masse 
dont il allait attaquer le roc, il s'ache-
mina vers le haut du champ. 

— Le blé noir est superbe cette an-
née, murmura-t-il avec, fierté en con-
templant son petit domaine. Si je 
pouvais préparer un peu de terre 
avant Pâques j'aurais une récolte 
d'automne magnifique. 

Soudain José s'arrêta. 
Son œil noir et perçant venait 

d'être attiré par quelque chose 

d'anormal, une sorte dé paquet blanc 
placé sous le soc de sa charrue, aban-
donnée la veille au milieu de son 
champ. 

En quelque enjambées il atteignit 
l'objet de sa curiosité, et sa surprise 
ne connut plus de bornes lorsqu'il vit, 
se débattant entre ses langes blancs, 
un bébé de quelques semaines envi-
ron que le soleil venait de réveiller 
et qui geignait doucement. 

— Est-ce possible, Sainte Vierge, 
c'est un enfant ! s'exlama-t-il. 

Pédéra ne pouvait détacher les yeux 
du poupon et l'attendrissement s'em-
parait de lui à mesure que se prolon-
geait sa contemplation. 

— Pauvre trésor du Bon Dieu, il 
doit être effrayé, et il implore mon 
aide, se dit le brave homme. 

« Mais bien sûr que je ne vais pas 
te laisser là, mon petit, ajouta-t-il, en 
souriant au bébé et en s'approchant 
de lui, José n'est pas riche, mais tant 
qu'il aura un morceau de pain il le 
partagera avec celui qui n'en a pas. 

Il s'était baissé, et, délicatement, 
avec d'infinies précautions et une 
gaucherie touchante il avait pris le 
marmot dans ses bras. 

— Mais il est joli, ce petit, admi-
rait Péréda. Quel gracieux visage ! Ce 
doit être une petite fille. Elle aura de 
beaux yeux, la mâtine ! 

En ramassant l'enfant, José avait 
déplacé le grand châle de lainage qui 
l'entourait. 

Craignant l'air frais du matin, il 
s'efforçait de recouvrir le maillot lors-

qu'il aperçut une enveloppe épinglée 
aux langes. 

Pressé de savoir, il alla s'asseoir, 
sans lâcher son précieux fardeau, sur 
un bloc de pierre voisin, et là, ayant 
étendu l'enfant sur ses genoux, il dé-
tacha l'enveloppe et déchiffra ces 
mots : 

Pour élever l'enfant 
Comme le bébé s'agitait, il dit, en 

lui souriant : 
— Tu es bien tombé, pauvre aban-

donné, José t'aime déjà, il remplace-
ra les lâches qui t'ont laissé ainsi à la 
merci du froid, des bêtes et de la 
faim. 

Seulement alors, il songea à ouvrir 
l'enveloppe. 

Cinq feuillet s'en échappèrent. 
Il ramassa l'un d'eux et ses grands 

yeux agrandis reconnurent un billet 
de mille pesetas ! 

— Cinq mille pesetas ! c'est la for-
tune ! s'exclama le brave homme. 

Enlevant le marmot d'une poigne 
solide, il l'apostropha de sa voix la 
plus tendre : 

— Ne pleure pas, povero : tu nous 
apportes le bonheur, il faut que tu 
sois gai aussi. Et puis, va, tu n'avais 
pas besoin de tout cet argent pour 
qu'on te fasse bon accueil, tu es as-
sez gentil pour cela ! 

Ayant serré la précieuse enveloppe 
et son contenu dans la poche de sa 
blouse, Péréda, serrant l'enfant sur 
son cœur, reprit le chemin dé sa 
maison. 

Sa gaieté de tout à l'heure était de-
venue de la joie et il aurait chanté 
plus fort encore s'il n'avait craint 
d'effrayer le bébé. 

Du village, une fumée montait, 
claire, dans le ciel. 

— C'est Annunciat, se dit José, 
toujours la première à l'ouvrage, ma 
brave femme ! 

Puis, pour bien s'en convaincre lui-
même, il ajouta : 

— Ce qu'elle va être contente de 
ma trouvaille ! 

Il atteignit bientôt la haie fleurie 
qui bordait l'enclos de sa maison. 

Peu soucieux de faire le tour et 
de passer par lé village, il enjamba 
la clôture et apparut bientôt aux yeux 
étonnés de sa femme. 

— Qu'est-ce qui t'arrivé, José ? in-
terrogea-t-elle. 

— Le bonheur ! lança gaiement le 
paysan en franchissant le seuil. 

Et, il tendait l'enfant au bout de 
ses bras vers Annunciat. 

— Que contient ce paquet ? où 
Pas-tu trouvé ? questionnait encore la 
jeune femme. 

— Regarde d'abord ce que c'est, je 
te raconterai après. 

Annunciat s'était approchée. 
Son œil aigu plongeant dans l'oU" 

verture du châle, elle aperçut la me-
notte du bébé que le rythme de la 

marche avait endormi. 
— Un enfant ! s'écria-t-elle à son 

tour. 
(A suivre). 
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IODE GARNAL 
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Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-

ferme les principes dépuratifs et fortifia.rats contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à. du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
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La PHOSPHIODE GARNAL fortifie lei eafanti faiblei. fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les 01. 
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Son action réconfortante tut le système nerveux en fait un spécifique contre la 
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Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
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VIÔLETTA 
Roman d'amour 

par Maxime LATOUR 

Première Partie 
Amour perdu 

CHAPITRE PREMIER 

SOUS LE SOC D'UNE CHARRUE 

L'aube rosissait les cîmes neigeu-
ses des Pyrénées, et peu à peu, sous 
la tiède caresse du soleil levant, la 
vallée sortait de sa torpeur. 

Les écharpes légères des vapeurs, 
rasant le sol, s'irisaient au premier 
rayon de l'astre du jour, saupoudrant, 
des gemmes étincelantes de la rosée 
matinale, l'herbe tendre et les jeunes 
(pousses des arbres. 

Soudain l'air vibra des notes allè-
gres d'une chanson. 

La voix gaillarde et franche qui ré-
veillait ainsi les échos devenait plus 
puissante à mesure que le chanteur 
s'approchait. 

C'était un simple travailleur des 
champs qui, son bissac au dos, aes 
instruments aratoires sur l'épaule, 
s'en allait gaiement vers sa tâche du 
jour. 

Il était arrivé à l'endroit où le che- | 

min, soudain plus étroit, devenait 
sentier pour escalader les premiers 
vallonnements de la montagne. 

Il posa ses outils à terre, et, s'ap-
puyant sur leur manche, il contem-
pla la nature. 

— Ils se plaignent de ne pas être 
riches, mais ils ne sont guère mati-
naux, les cultivateurs. Ils préfèrent la 
contrebande : on y gagne plus, et plus 
facilement qu'à gratter la terre, mais 
on y risque davantage aussi, tandis 
que, tôt ou tard, la terre rend tou-
jours ce qu'on lui a donné. 

José Péréda était un homme d'une 
trentaine d'années. Guipuzcva, il était 
né dans ce coin d'Espagne des Pyré-
nées Basques et il y avait grandi. 

La montagne, qui attire presque 
fatalement les jeunes gens dans ces 
pays arides, à cause du gain facile 
que peut leur procurer la contreban-
de, n'avait pas exercé sur lui son 
charme dangereux. 

De taille moyenne, trapu, le teint 
basané des hommes des champs, il 
respirait la santé et le contentement 
de vivre. 

Son regard, qui s'était posé un ins-
tant sur les maisons basses abritées 
par les figuiers et les oliviers, se tour-
na vers une vaste étendue de terre 
qui, partant du bord du chemin, se 
déroulait à flanc de coteau. 

— Quel beau champ ! s'exclama-
t-il. Mais, maintenant qu'Henriquez 
est mort, il n'y a plus personne pour 
le cultiver chez les Manasso. Quel 
dommage de ne pas avoir les trois 
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